
J 
m MM ièU 

a. 9714 
Su MAI î H%H 

,a ET W-s DÉPABTEMENT9 : 

„„,„, 72 fr. 

^,j
3
 36 fr. | Trois mois, 18 f

r
. 

* ' ÉTHANGEIl : 

i nort en sus, pour les pays san» 
>**" échange postal. 

Sommaire. 

LICE CIVILE- — Cour de cassation (ch. des requêtes)-

wocats; juges suppléants; poursuite disciplinaire; conr 

étence; appréciation des faits. — Action en retrait 

"uccessoral; constitution de dot; inaliénabilité, — Tes-

tent olographe; date erronée; rectification.— Cours 

L
u

. règlement administratif; compétence. — Eaux 

«liiviàles; appropriation; action possessoire. — Com-

Lauté; femme; renonciation; inventaire. — Arrêt; 

défaut de motifs; compte de succession. — Exception 

l'incompétence; rejet de déclinatoire; règlement de ju-

8
es' Algérie. — Action en diffamation; préjudice; dom-

mages et intérêts. — Notaire; vente d'immeubles; ho-

noraires; règlement amiable; taxe. — Cour de cassa-

|joii(ch. civ.). Bulletin: Expropriation pour cause d'u-

ïlité publique; pourvoi en cassation; recevabilité. — 

Expropriation pour cause d'utilité publique; notification 

des offres; ouverture à cassation. — Commerce mariti-

me; navire; créances privilégiées; primes d'assurances; 

dernier voyage. — Colonies; actes sous seings privés; 
|éealisation;qualifica)inn; »ppï-é<>iatir>r>5 <Jôiô

s
«t:<>w, i?ùh 

jj
B<
 _ Tribunal civil de la Seine (V

e
 ch.) : Contrainte 

par corps; jugement exécutoire par provision sous eau-

Son- incarcération; appel postérieur; cautionnement 

fourni à la barre. 
HucE CRIMINELLE.—■ Tribunal correctionnel de Chalon-

itr-Saône : Affaire du 6 mars; société secrète; provo-

cation publique non suivie d'effet à un attroupement 

itmé; cris séditieux; publication de fausses nouvelles; 

port et distribution d'armes prohibées; détention de 

munitions de guerre; rébellion; provocation publique à 

des militaires dans le but de les détourner de leurs de-

voirs, 

■tait». 

ETTE DES TRIB 
JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉRATS JUDICIAIRES. 

JUSTICE CIVILE 

IIOUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Audience du 12 mai. 

îiCITâ. — JUGES SUPPLÉANTS. — POURSUITE DISCIPLINAIRE. 

— COMPÉTENCE. — APPRÉCIATION DES FAITS. 

I ("Voir la Gazette des Tribunaux du 13 mai.) 

kis donnons aujourd'hui le texte de l'arrêt rendu par 

■chambre des requêtes dans l'affaire des avocats de Ve-

Bjil est ainsi conçu : 

< La Cour, 

•Ouï SI. Hardoin, conseiller, en son rapport, Me Morin, 
Wt, en ses observations, et M. le procureur général Dupin 
'ses conclusions, 

1 Sur le premier moyen, relatif à la compétence : 
Attendu que les Cours impériales ont un droit de surveil-

>s et de discipline sur les magistrats et les avocats de leur 
W ; que si les avocats sont, en règle générale, justicia-
«du conseil de discipline de leur Ordre, et de la Cour im-
*«, seulement sur appel, c'est lorsqu'ils sont individuel-
*it poursuivis pour des faits entraînant une peine disci-
naire; qu'il |

ie
 saurait en être de même lorsque, comme 

* la cause, c'est une délibération du conseil de discipline 
rS

 l'objet do la poursuite, et que tous les membres qui y 
ffis part sont compris dans la plainte ; qu'on ne peut ad-

<wdans ce cas que les avocats inculpés soient appelés à 
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 dans leur propre cause; qu'il n'appartient alors qu'à 
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tel enuaux prescriptions de l'article 172 du Code de 
No*, civile; 

^OM^ que le caractère de magistrats dont étaient revê-
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 faute imputée à l'avocat empruntait un nou-
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6ravité à la qualité de juge, et que, sous l'un 
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SUCCESSORAL. CONSTITUTION DE DOT. 
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té exercée par elle? 

La Cour impériale de Montpellier avait jugé que l'ac-

tion en retrait successoral ne pouvait être considérée com-

me bien présent qu'au moment où elle était exercée, et 

que, par conséquent, dans l'espèce, elle n'avait pas'été 

comprise dans la constitution dotale; que, par conséquent 
encore, elle n'était pas inaliénable. 

Le pourvoi contre l'arrêt de la Cour de Montpellier, a 

ete admis au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouillard 

et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Blanche, plaidant M
e
 Paul Fabre pour le vicomte d'Haute-

rive. 

TESTAMENT OLOGRAPHE. DATE ERRONÉE. 
RECTIFICATION. 

La date erronée d'un testament olographe peut être 

rectifiée par les énonciations mêmes du (estament, mais il 

faut que ces énonciations opèrent avec certitude la recti-

fication nécessaire. Si le juge n'y puise que de simples 

probabilités qui n'amènent point la conviction dans son 

esprit et le laissent à l'état de doute, s'il n'est pas évident 

pour lui, d'après les énonciations du testament, qu'il a élé 

rédigé tel jour de tel mois et de telle année la re^tifi™ 
UUII ne peiii eu t; aucepLcc. i^a uaie manque et le testa-
ment doit être annulé. 

Admission, en ce sens, du pourvoi des héritiers Pinel, 

contre un arrêt de la Cour impériale de Rouen du 11 mai 

1857, au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouillard et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général, plai-
dant M" Groualle. 

COURS D'EAU. — REGLEMENT ADMINISTRATIF. — COMPÉTENCE. 

Un règlement d'eau fait par le Conseil municipal d'une 

commune, sans délégation de l'autorité supérieure, est 

nul comme émané d'une autorité incompétente, et cette 

nullité n'est pas couverte par l'homologation qu'il aurait 

reçue postérieurement de l'administration départementale, 

dont il devait être l'œuvre directe, lorsqu'elle n'avait pas 
délégué le pouvoir de le faire à sa place. 

Admission en ce sens, au rapport de M. le conseiller de 

Boissieux et sur les conclusions conformes du même avo-

cat-général, plaidant M* Béchard, du pourvoi du sieur 

d'Authman contre un arrêt de la Courimpériale d'Aix, du 
9 mai 1857. 

EAUX PLUVIALES. APPROPRIATION. ACTION POSSESSOIRE. 

Les eaux pluviales sont susceptibles de l'action posses-

soire de la part de celui qui les a aménagées, au moyen 
de travaux importants, pour l'krrospment. de son f'nnrls et 

dans là jouissance desquelles il a été troublé par son voi-

sin, qui leur a donné une direction contraire à cet aména-

gement. 

Admission en ce sens, au rapport de M. le conseiller 

de Boissieux et sur les conclusions conformes du même 

avocat-général, plaidant Me Lanvin, du pourvoi du sieur 

Fournier contre un jugement du Tribunal civil de Tré-

voux. 

Bulletin du 17 mai. 

COMMUNAUTÉ. — FEMME. — RENONCIATION. — INVENTAIRE. 

Pour être admise à renoncer à la communauté, la fem-

me doit, aux termes de l'article 1456 du Code Napoléon, 

faire dresser dans les trois mois du décès de son mari un 

inventaire par elle affirmé fidèle et exact, lors de la clôture, 

de tous les biens de la communauté. Néanmoins, lorsque 

l'inventaire commencé dans les trois mois et terminé dans 

ce délai n'a été clos que plus tard, la femme contre la-

quelle il ne s'élevait aucun soupçon de dol et de fraude, 

a pu encore valablement faire sa renonciation, si des cir-

constances particulières ont motivé ce retard; si, par 

exemple, il a été reconnu nécessaire, à raison de la com-

plication des affaires du mari, de retarder cette clôture 

pour le cas où l'on viendrait à découvrir d'autres objets 

ou actes qui devraient figurer dans l'inventaire. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Raynal, plaidant M
e
 Michaux-Bellaire. (Rejet du pourvoi 

des frères Opter contre un arrêt de la Cour impériale de 

Poitiers.) 

ARRÊT. — DÉFAUT DE MOTIFS. — COMPTE DE SUCCESSION. 

Un arrêt qui, après avoir fixé le compte de l'actif d'une 

succession au chiffre admis par les premiers juges, a ré-

duit le comple du passif à une somme inférieure à celle 

qu'ils avaient arrêtée, en se fondant sur ce que le juge-

ment y avait fait figurer à tort des sommes qui n'étaient 

point des dettes de la succession, a suffisamment par là 

motivé la réduction de ce passif. H n'a pas élé nécessaire 

d'indiquer les articles du compte qui étaient l'objet de 

cette réduction, lorsqu'elle résultait, d'une manière suffi-

sante des énonciations générales de l'arrêt et lorsque, 

d'ailleurs, les points sur lesquels il ne s'était pas explique 

d'une manière explicite étaient précisément ceux qui 

avaient donné lieu à des difficultés entre les parties de-

vant les premiers juges, et qui s'étaient reproduits en ap-

pel sans aucune modification. 

Reiet au rapport de M. le conseiller Poultier et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal, 

olaidant M' Marmier, du pourvoi du sieur Carrera contre 

un arrêt de la Cour impériale d'Agen du I
e
' juin 1857. 

EXCEPTION D'INCOMPÉTENCE. — REJET DE DÉCLINATOIRE. — 

RÈGLEMENT DE JUGES. — ALGÉRIE. 

Le Français qui a établi sa résidence en Algérie pen-

dant un certain temps, a pu, aux termes de 1 article 12 

de l'ordonnance du 16 avril 1843, spéciale pour cette co-

lonie, et qui déroge à l'article 59 du Code de procédure, 

être assigné compétemment devant le Tribunal d Alger 

nour l'exécution d'obligations qui ont pris naissance dans 

cette colonie. Conséquemment, la demande en règlement 

de iuses fondée sur ce que le déclinatoire qu'il avait 

nrésenté devant ce Tribunal avait été mal a propos rejeté, 

a dû être repoussée de piano et sans ordonner préalable-

ment un soit communiqué. 11 doit en être ainsi alors mê-

me que le Français aurait déclare a Alger, devant un of-

ficier public, qu'il quittait la colonie pour retournei a 

Paris, lieu de son domicile d'origine, si, en fait, U est 

resté à Alger et n'a pas donné suite à sa déclaration Au 

surplus l'existence sans contestation de son domicile a 

Paris n'aurait pu faire obstacle à la compétence du tri-

bunal d'Alger, en présence des termes de l'article 2 <w 

g§ (LÉGALES. 

l'ordonnance du 16 avril 1843, qui la lui attribuaient for-
mellement. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Brière-Vali-

gny et sur les conclusions conformes du même avocat-

général, plaidant M" Hamot. (Rejet de la demande en 

règlement déjuges du sieur Cappé contre un jugement 

du Tribunal civil d'Alger, du 19 novembre 1857.) 

ACTION EN DIFFAMATION. — PRÉJUDICE. — DOMMAGES ET 

INTÉRÊTS. 

La publication d'écrits dans lesquels on imputait à une 

personne d'avoir voulu accréditer des faits surnaturels (le 

prétendu miracle de la Salette) a pu être déclarée non dif-

famatoire, s'il a été reconnu, par les juges de la cause, 

que les auteurs de ces écrits n'avaient pas eu l'intention 

de nuire à la réputation de cette personne. II est vrai que 

leffait de la publication en lui-même et en l'absence de 

toute intention de nuire, aurait pu causer un préjudice à 

la personne qui se prétendait diffamée, et que sous ce 

rapport elle aurait eu droit à des dommages-intérêts ; 

eu dommage, parce qu'il n'y avait pas eu faute de la part 

des auteurs de la publication, qui n'avaient été amenés à 

la faire que par suite des actes et propos de la plaignante, 

actes et propos qui justifiaient jusqu'à un certain point les 

faits rapportés dans les écrits qu'elle incriminait. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin, et 

sur les conclusions conformes du même avocat général ; 

plaidant, Me Morin (rejet du pourvoi de la demoiselle de 

Lamerlière contre un arrêt de la Cour impériale de Gre-

noble du 6 mai 1857). 

NOTAIRE. VENTE D'iMMEUBLES. — HONORAIRES. 

RÈGLEMENT AMIABLE. — TAXE. 

Le créancier hypothécaire du vendeur dont les biens 

ont été vendus à l'amiable pardevant notaire, est-il rece-

vable et fondé à demander à ce notaire, comme exerçant 

les droits de son débiteur, la fixation de ses frais et ho-

noraires suivant la taxe du président, nonobstant le règle-

ment qui en a été fait à l'avance entre les parties, et à se 

faire tenir compte de la différence après la réduction qui 

en aura été opérée ? 

Cette réduction ne doit-elle pas lui profiter en sa qua-

lité de représentant du vendeur, comme faisant partie du 
prix de la vente ? 

La Cour impériale d'Orléans a résolu ces questions né-
gativerrfcnrparTirrêt du 13 juin 1857. 

Le pourvoi du sieur Coutan invoquait contre cet arrêt 

la violation de l'article 1235 et la fausse application de 

l'article 1593 du Code Napoléon. L'admission a été pro-

noncée au rapport de M. le conseiller Nicolas et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général ; plaidant, 

M" Maulde. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 12 mai. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITE PUBLIQUE. — POURVOI EN 

CASSATION. RECEVABILITÉ. 

Une personne qui n'était pas au nombre des expropriés, 

qui n'a pas été appelée aux opérations d'expropriation et 

n'y est pas intervenue, n'est pas recevable à se pourvoir 

en cassation contre îa décision du jury qui a fixé les in-

demnités. 

Arrêt qui, au rapport de M. le conseiller Renouard, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat général Sé-

vin, déclare la veuve Coustic non recevable dans un 

pourvoi formé par elle contre une décision rendue, le 11 

janvier 1858, par le jury d'expropriation de l'arrondisse-

ment de Vannes. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE DVTILITÉ PUBLIQUE.—NOTIFICATION 

D'OFFRES. — OUVERTURE A CASSATION. 

Lorsqu'une expropriation est poursuivie dans l'intérêt 

d'une commune , c'est par le maire , et non par 

le préfet que les offres d'indemnité doivent être 

notifiées aux expropriés. Les offres sont nulles si elles 

ont été faites par le préfet, et l'exproprié, alors qu'il n'a 

pas expressément ou tacitement manifesté l'intention de 

ne se pas prévaloir du défaut de qualité du préfet, alors 

surtout qu'il a protesté contre la manière dont les offres 

ont été faites, peut tirer de la nullité de ces offres un 

moyen de cassation contre la décision du jury. 

L'art. 42 de la loi du 3 mai 1841 n'indique pas, il est 

vrai, l'art. 23, relatif à la notification des offres, au nom-

bre de ceux dont la violation peut donner ouverture à cas-

sation, mais il vise l'art. 37, qui veut que le jury ait sous 

les yeux le tableau des offres et demandes notifiées en 

exécution des art. 23 et 24. d'où il suit que l'irrégularité 

de la notification des offres peut donner ouverture à cas-

sation. 

Cassation, après délibération en chambre du conseil, 

au rapport de M. le conseiller Renouard et contrairement 

aux conclusions de M. l'avocat-général Se vin, de deux 

décisions rendues, le 11 janvier 1858, par le jury d'expro-

priation de l'arrondissement de Vannes. (Desgrais et au-

tres et mineurs Brot contre la ville de Vannes.) 

COMMERCE MARITIME. — NAVIRE. — CRÉANCES PRIVILÉGIÉES. 

— PRIMES D'ASSURANCES. — DERNIER VOYAGE. 

Aux termes de l'article 191, 10°, du Code de commer-

ce, les primes d'assurances d'un navire ne sont privilé-

giées que quand elles sont dues pour le dernier voyage. 

Le privilège cesse d'exister lorsque, depuis l'expiration 

du temps de l'assurance, le navire a fait un ou plusieurs 

voyages, bien qu'aucun de ces voyages n'ait atteint une 

durée de trente jours. L'article 194, qui exige, pour qu'il 

y ait voyage en mer, une durée de trente jours, n'est pas 

applicable à ce cas, mais seulement au cas, prévu au der-

nier paragraphe de l'article 193, d'extinction de privilège 

par la vente volontaire du navire suivie d'un voyage en 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Leroux de 

Bretagne et conformément aux conclusions de M. l'avo-

cat-général Sevin, d'un arrêt rendu, le 4 décembre 1855, l 
par la Cour impériale de la Martinique. (Syndic Masson I 

ftUK BARLAY-DC-PALAIS, t, 
an coin du quai de l'Hortog», 

i Pari». 

(Le* lettres doivent tire agrandie»,} 

contre fa Compagnie d'assurances générales. — Plaidants 

M's Ambroise Rendu et Paul Fabre.) 
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COLONIES. — ACTES SOUS SEINGS PRIVÉS. — LÉGALISATION. 

— QUALIFICATION. — APPRÉCIATION. — DÉLÉGATION. — 

CESSION. r 

Les arrêtés coloniaux qui exigent la légâlisation des 

actes passés en France ou à l'éiranger, et destinés.à être 

produits ou signifiés dans les colonies françaises, ne s'ap-

pliquent qu'aux actes émanés des officiers publics et non 

aux actes sous seings privés, pour lesquels la légalisation 

serait en droit inefficace et en fait souvent impossible. 

Lorsqu'un acte est susceptible de deux qualifications, 

celle que lui donne le juge du fait, d'après rintentiôn des 

parties, est souveraine. 

Spécialement, une délégation de créance est déclarée 

souverainement, par le juge du fait, constituer une ces-

sion et non un simple nantissement, encore i«« u- pu-v 

de la crém^Aé^a^^é^^^^^W^y^vSi^ 
créance sera imputé, jusqu'à due concurrence, sur la 

créance du délégataire contre le déléguant. . 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Pascalis et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, 

du pourvoi du sieur Haurigot contre un arrêt de la Coùr 

impériale de la Guadeloupe, en date du 21 mai 1855-, ren-

du au profit des sieurs Ancel et fils. — Plaidants, Me' 

Duboy pour le demandeur en cassation, et Me Paul Fabre 

pour les défendeurs. 

 .—mmm 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE ( V ch. \: 

Présidence de M. Gislain de Bontin. 

Audience du là mai. 

CONTRAINTE PAR CORPS. — JUGEMENT EXÉCUTOIRE PAR PRO-

VISION SOUS CAUTION. INCARCÉRATION. — APPEL POS-

TÉRIEUR. —■ CAUTIONNEMENT FOURNI A LA BARRE. 

Le débiteur qui s'est laissé incarcérer sans interjeter appel 
du jugement en vertu duquel il est poursuivi, rendu par 
le Tribunal de commerce exécutoire par provision, no-
nobstant appel à charge de caution, n'est pas recevable à 
demander son élargissement par le motif que postérieure-
ment à son incarcération il a interjeté appel, et que la 
caution n'ayant pas élé fournie, l'exécution dudit juge-
ment ne veut se continuer, si le créancier fournit d la 
barreau lnbunai la eomm» „

n
„L 

tion. 

M. Giraud, liquidateur judiciaire de la société des 

comptoirs à gaz, ayant obtenu, le 31 mars 1858, un ju-

gement du Tribunal de commerce, qui coniamnait un 

sieur Lipmann à payer la somme de 3,750 fr., montant 

de ce qu'il restait devoir pour derniers versements sur les 

actions de ladite société qu'il avait souscrites, a faitécrouer 

ce dernier à la prison pour dettes le 10 mai 1858. 

Le lendemain 11 mai, M. Lipmann interjeta appel de 

ce jugement, et le 12 mai il a assigné M. Giraud devant 

la première chambre du Tribunal, pour voir faire main-

levée de son écrou, faute par lui d'avoir fourni caution. 

M. Giraud ès-noms a fait offre à la barre de 4,200 fr. 

pour le montant du cautionnement, et a demandé que 

cette somme fût déposée à la caisse des consignations par 
un huissier audiencier commis à cet effet. 

Le Tribunal déclarant, sur les conclusions conformes 

de M. l'avocat impérial Pinard, cette offre régulière, en a 

ordonné le dépôt, a maintenu l'écrou et condamné le 
sieur Lipmann aux dépens. 

(Plaidants, M" Laborde pour M. Giraud, Me Popelin 
pour M. Lipmann). 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CHALON-SUR-

SAONE. 

(Riidaotion particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Granjon, vice-président du Tribunal. 

Audience du 18 mai. 

AFFAIRE DU 6 MARS. — SOCIÉTÉ SECRÈTE. '— PROVOCATION 

PUBLIQUE NON SUIVIE D'EFFET A UN ATTROUPEMENT ARMÉ. 

— CRIS SÉDITIEUX, — PUBLICATION DE FAUSSES NOU-

VELLES. PORT ET DISTRIBUTION û'ARMES PROHIBÉES.:—■ 

DÉTENTION DE MUNITIONS DE GUERRE. RÉBELLION. —-

PROVOCATION PUBLIQUE A DES MILITAIRES DANS LE BUT DE 

LES DÉTOURNER DE LEURS DEVOIRS. 

L'aspect de l'audience est le même qu'hier; le public, 

pour la plus grande partie, est composé d'ouvriers ; une 

enceinte séparée est réservée pour les femmes qui, en pe-

tit nombre, se tiennent debout dans le plus grand recueil-
lement. 

L'audience est ouverte à onze-heures précises. 

M. le président : Prévenu Saunier, levez-vous. Hier, 

j'ai omis de vous interpeller sur un fait. Le 6 mars, des 

témoins ont dit que vous étiez sur le chemin de Givry. Le 

matin de ce jour, 6 mars, vous étiez à Chalon ; vous y 

avez vu Henri Serey ; vous lui avez dit : « Quoi de nou-

veau? » Il vous aurait répondu : « Va bien. » Cela est-il 
exact ? 

Saunier : Oui, monsieur. 

M. le président : Appelez un témoin. 

M. Mougier, sous-lieutenant au 86e : Le 6 mars, vers 

huit heures et demie, on vint me prévenir qu'on criait au 

feu du côté de la place de Beaune. Je sortis aussitôt, et 

dans la rue Saint-Laurent, je rencontrai deux sergents qui 

me dirent qu'on avait désarmé le poste de la place de 

Beaune et que l'insurrection était dans la ville. Je me ren-

dis au pont Saint-Laurent, que je voulus traverser, mais 

à la seconde arcade, on croisa la baïonnette sur moi et on 

me mit eu joue. Je dus me retirer; je n'ai pu reconnaître 

aucun de ceux qui formaient le rassemblement sur le 

pont Saint-Laurent. 

Marcel, soldat au 86", était de garde au poste de l'Hô-

tel-de-Ville ; il a fait partie d'une escouade de quatre hom-

mes, commandé par un commissaire de police et qui s'est 

rendue au pont Saint-Laurent. Nous avons arrêté le pré» 

venu Dard. ■. 
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I). Vous a-t-il résisté? — R. Non ; quand j'ai mis la 
main sur lui, le sergent lui avait déjà ôté son fusil. 

D. Lui avez-vous vu une cuirasse? — R. On m'a dit 

• qu'il en avait une, mais je ne l'ai pas vue. 
D. Ainsi, Dard ne vous a pas fait résistance ? — R. Pas 

à moi. . . 
M. le procureur impérial : Le sergent Monnier parle de 

la résistance que Dard aurait opposée à un voltigeur. Ce 

voltigeur ne serait pas le témoin. 
Le témoin : Ce n'est pas moi. 
Lesvur Baysse, fabricant: Le 6 mars, au soir, plu-

sieurs hommes causaient su? la place de Beaune. L un 
d'eux a dit qu'il était venu des hommes qui arrivaient 
de la campagne, et que l'un d'éux était venu pour em-

prunter un pistolet à un de ses parents. 
Le sieur Bernard, marchand épicier : Le 6 mars, je me 

trouvai, vers neuf heures et demie du soir, près du pont 
Saint-Laurent, à l'angle de la rue aux Prêtres. La, j ai 
enti ndu une voix dire : « On ferait mieux de mettre le ieu 
aux quatre coins de la ville ; pendant ce temps nous tra-

vaillerions. » , . 
M. Roty, médecin : Le jour de l'événement, a neuf 

heures du soir, j'étais au Cercle quand un des abonnes 
vint me dire que la ville était au pouvoir d'une bande ar-
mée. Je quittai aussitôt le Cercle ; en passant près de la 
préfecture je rencontrai un sergent qui me dit qu jl vou-
drait bien que M. le commandant de place Crétin lut pré-
venu Je cherchai aussitôt à le rencontrer ; je le trouvai 
enfin à l'Hôtel-de-Ville. 11 me dit que des officiers qui 
avaient voulu passer le pont Saint-LauretU avaient ete 
repoussés. Je me dirigeai vers ce pont dans l'intention de 
le traverser pour prévenir la troupe, mais il me fut im-
possible de passer. Je dus revenir à la préfecture. En 
{n'en revenant, je vis un fusil fiché en terre par la baïon-

nette. . ,, . , 
M. Daclin, médecin à Chalon. Le témoin déclare qu en 

se promenant au milieu des groupes, il a entendu un jeune 
homme dire que depuis six heures du soir il savait ce qui 
devait arriver. 11 ne peut reconnaître celui qui a tenu ce 

prnnoS. , 
qué^^^hfe'nmf^é^cfe90,.Ce..ri;est_que le lendemain 

ruquier; là, une personne racontait que, la veille, elle avait 
entendu passer une bande d'hommes qui criait : « Vive la 

République ! » 
M. Terrage, greffier du Tribunal de commerce : Ayant 

appris ce qui se passait, je me dirigeai vers le pont St-
Laurent. Là je remarquai un homme qui pérorait avec 
chaleur, en répétant : « Courage ! courage ! la victoire est 
à nous ! » Je ne connais pas cet homme, et si on me le 
montrait, je ne crois pas que je pourrais le reconnaître. 
On criait aussi dans le groupe : « La république est pro-

clamée à Lyon ! » 
Le sieur Loy, receveur de l'octroi : Le 6 mars, vers 

neuf heures dii soir, je revenais à Chalon ; sur la place de 
Beaune j'ai trouvé un grand rassemblement. J'ai deman-
dé ce que cela voulait due ; personne n'a voulu me ré-

. pondre. Je suis allé dans la rue du Pont ; j 'y ai vu encore 
beaucoup de monde. J'ai répété ma question ; encore pas 
de réponse, mais un homme m'a dit : « Allez sur le pont, 
et vous verrez. » Je suis allé sur le pont ; là il y avait 
beaucoup de monde ; j'ai voulu passer, mais on m'a dit : 
« On ne passe pas, ou vous verrez ! » Moi je voulais pas-
ser, mais il y en a un qui m'a mis un pistolet sur la poi-
trine. «Ah"! c'est différent, je dis; pour le moment je 
consens à ne pas passer ; nous verrons après. >• Je ne sais 
pas quel est cet homme, et je ne le reconnais pas parmi 

les prévenus. 
as. Baron, maire ae oi-je^u-des-Vignes. 
Ce témoin déclare qu'il tient d'un sieur Bailli que le 

prévenu Gaudry serait venu le 6 mars pour emprunter des 

p stolets à son beau-frère. 
Dayet-Doré, messager à Autun : Le 6 mars j'étais dans 

la rue du Pont, chez M. Dorin. Une personne a passé 
devant nous qui nous a dit : « Vous êtes bien tranquilles 
ici, vous ne savez pas ce qui se passe en ville. » Nous 
sommes sortis pour voir ce qui se passait. Dans la rue du 
Pont, un jeune homme est venu se jeter sur nous un pis-
tolet à la main ; je le saisis par le bras, en lui disant : 
« Jeune homme, ça n'est pas convenable, ce que vous fai-
tes là ; je ne veux pas vous faire de mal, mais rendez-
nous la réciproque. » En le lâchant, je me suis jeté dans 
un groupe pour éviter qu'il ne lâchât son pistolet sur moi. 

D. Quel était la physionomie de ce jeune homme"? — 

R. Un petit avec une barbiche blonde, 
jjg w. le président: Ce doit être le prévenu Drevey. 

M"" Jeanne Guinard, ouvrière, déclare que, le 6 mars, 
le prévenu Blanc est resté chez elle jusqu'à huit heures et 
demie ; à cette heure il l'a quittée en disant qu'il avait de 

l'ouvrage très pressé. 
M. le procureur impérial : Est-ce vous qui vous faites 

nommer Jenny? 
Le témoin : Oui, monsieur. 
M. le procureur impérial : Eh bien, voici ce qu'il vous 

a écrit après son arrestation : 

Je suis en prison à peine depuis un mois et je suis déjà 
vieilli d'un congé. Je t'écris ces deux mots pour te dire que si je 
suis en prison, c'est bien de ma faute, etquesi jet'avaisécoutée, 
ça ne serait pas arrivé. J'ai été le premier à l'attaque du poste, 
c'est moi qui ai aidé à désarmer le factionnaire ; j'ai eu le 
bonheur de me débarrasser de mes deux poignards. Je suis 
bien coupable, que veux-tu? Je cherchais à nous faire un 
meilleur sort, mais quand on veut faire quelque chose, il ne 
faut pas compter sur les Chalonnais; ils ne sont bons qu'à 
manger et à boire ; quand nous avons pris le poste ils se sont 

tous sauvés. 

M. le procureur impérial, reprenant : Telle est la lettre 

adressée par Blanc à cette fille, mais nous devons ajouter 
qu'elle ne l'a pas reçue, la lettre ayant été interceptée. 

M. Vignaud, imprimeur lithographe. Ce témoin a re-
connu, en passant dans la rue de 1 Obélisque, le prévenu 
Blanc au milieu de la bande ; il avait un fusil et criait : 
« Marchons, nous ne sommes pas des lâches, et nous ar-

riverons. » 
Blanc : Quand je suis passé dans la rue de l'Obélisque, 

j'étais seul, je n'avais pas de fusil et je n'ai pas crié. 
3,/If le procureur impérial : Nous avons dans les mains 
une lettr e de vous écrite à votre famille, où vous déclarez 

que vous aviez un fusil. 
Le sieur Guepit, jardinier à St-Jean-des-Vignes : 
D. N'êtes-vous pas détenu en ce moment ? Pour quel 

motif?—R. Censé pour viol. 
D. Que savez-vous? — R. Le jour de l'affaj-e j'ai vu 

Douare à l'entrée du pont, qui avait un fusil. Il y en a un 
qui a voulu passer, mais Dard a croisé la baïonnette sur 
lui en disant : « On ne passe pas, je suis de garde. » 

Le prévenu Douare : Je ne montais pas la garde, puis-
que je n'avais pas de fusil dans les mains. Ce qu'il vous 
dit là, le jardinier, c'est l'histoire de M. Robin, qui vou-
lait prendre le fusil qui était piqué en terre, et auquel j'ai 
dit poliment : « Je vous en prie, monsieur, ne prenez 
pasce fusil qui ne vous appartient pas ni à moi non plus.» 

Ambrosini, ouvrier p âtner : Nous étions au cabaret 
avec Gustave Bertrand, le ferblantier, à prendre le café. Il 
est sorti un moment, puis ii est rentré vite, vite, en di-
sant : « Voilà le moment, allons-y. » En disant cela, il a 
jeté une pièce de dix sous sur la table et il s'est sauvé vi-

vement. 
Le prévenu Bertrand ■ Je ne dis pas non a tout ça, 

mais ça ne prouve rien. 

M. le président : Cela ne prouverait pas grand'chose 
contre un autre, mais cela prouve beaucoup contre vous, 
car vous êtes un affilié à la société secrète et vous avez 
assisté à la réunion du 28 février. Henri Serey vous a 
même communiqué le mot déjà cité : « Ma cousine ac-

couchera demain soir. » 
Bertrand : Je ne dis pas, que Serey ne m'a pas commu-

niqué quelque chose, mais je n'en ai pas tenu compte et 

je n'ai jamais voulu m'assoeier avec lui ; je no lui ai rieu 
promis, rien juré et je ne me suis mêlé de rien. Il ne m'a 
pas parlé de sa cousine qui devait accoucher, il m'a dit 
mieux que ça : il m'a dit positivement ce qui devait arri-

ver le 6 mars. 
M le procureur impérial : C'est la première Fdsjp que 

vous donnez ces détails. Vous paraissez entrer dans une 
bonne voie, celle de la.vérité, que nous cherchons tous. 
Le 6 mars au soir, vous étiez au café Virgil avec deux 

individus ? 
Bertrand : Non, monsieur, avec un seul. 
D. Vous étiez avec deux. A huit heures et demie, vous 

vous levez vivement, vous jetez précipitamment une piè-
ce de 50 centimes pour payer votre café, alors que le prix 
était moindre, et vous voulez prétendre que cet empres-
sement à quitter le café n'avait pas de rapport avec ce qui 
allait bientôt se passer dans la ville ? — R. C'est pourtant 

la vérité. 
D. Vous êtes ferblantier; est-ce que vous avez fabri-

qué la cuirasse que portait votre coprévenu Dard ? — R. 

Non, monsieur, ce n'est pas moi. 
D. Je crois qu'il serait bon de donner, dès à présent, 

lecture de deux letlres écrites à Henri Serey, ou par lui. 
La première est datée de Côme, du 14 juin 1857; elle est 
écrite par une dame Faure et adressée à Henri Serey; 

voici les principaux passages : 

Où diabfe êtes-vous donc que vous n'avez donné ni la date, 
ni le lieu ? C'est un secret, sans douie. La fin de votre lettre 
me fait supposer que vous étiez à la veille d'une grande fête. 
Faites bien attention de ne pas vous y perdre; quand la foule 
est nombreuse, on risque d'être étouffé. 

La seconde lettre est écrite par Serey à sa mère et à sa 

^fttei j1 .MjLfjnande, eJte ?st datée ae Chalon-sur-Saône, le 

Je pars demain soir pour un petit voyage qui sera de cour-
te durée; mais comme j'ai toujours l'habitude de placer mes 
voyages sous votre protection, j'implore vos vœux et votre 
amour pour moi pour celui que je vais entreprendre. 

Attendez, pour me répondre, que je vous écrive de nou-
veau. 

M. le président : Prévenu Saurant, c'est vous qui avez 
été trouvé porteur d'un clairon ; d'où vous venait-il? 

Saurant : C'est Drevey, dit Bourguignon, qui me l'a 
remis (ce prévenu est en fuite). Comme il est orphéonis-
te, j'ai cru qu'il allait faire ce soir-là de la musique quel-

que part. 
D. Où vous l'a-t-il remis? — R. Sur le quai, un peu 

avant que le rassemblement du pont ait été dispersé. 
D. Vous étiez donc dans le rassemblement? — R. J'é-

tais à côté, je regardais sans savoir ce qu'on voulait 

faire. 
Le sieur Bridet, garde champêtre à Chalon : Le 8 mars, 

j'accompagnais dans la soirée M. le commissaire de poli-
ce. Nous avons rencontré le prévenu Brun, qui portait 
une boîte qu'il cherchait à cacher sous sa veste. M. le 
commissaire de police lui a demandé de lui remettre cette 
boîte; il a refusé et m'a résisté quand j'ai voulu la lui 
prendre, sur l'ordre de M. le commissaire de police. La 
résistance n'a pas été grande : il m'a saisi au collet par 
uiit; aeulc main, leiiaiu Ue l'autre on bulic. (Gcuo boîw 

contenait des balles, des cartouches et une boîte de cap-

sules.) 
M. le procureur impérial : Vous avez été plus explicite 

dans votre déposition écrite; vous avez dit qu'il avait ré-
sisté de tout son pouvoir, et que cette boîte le compro-

mettait. 
Le témoin : Oui, c'est bien cela. 
M. le procureur impérial : Pourquoi ne le disiez-vous 

pas tout à l'heure. Que contenait la boite ? 
Le témoin : Je n'ai pas assisté à l'ouverture de la boîte, 

mais on m'a dit qu'elle contenait des balles, des cartou-
ches et des capsules. 

M. le président: Elle contenait 19 cartouches, 79 bal-
les et une boîte de 250 capsules. 

Le prévenu Brun : Lors de mon arrestation, je ne con-
naissais ni le commissaire de police ni le garde champêtre 
Bridet. M. le commissaire passe derrière moi, me saute 
sur les épaules, en me disant : « Vous avez l'air de porter 
quelque chose. — Oui, je dis, la boîte m'a été donnée par 
un nommé Bertheau, dans le mois de décembre 1851, 
au moment où on l'arrêtait, j'ai jeté cette boîte sous un 
meuble, chez moi, où je l'avais complètement oubliée ; 
mais après le 6 mars, quelqu'un m'a dit que si on trou-
vait cette boîte chez moi, je serais compromis; alors j'ai 
songé à m'en débarrasser; mon intention était de la jeter 
dans lg Saône, et j'allais du côté de la rivière, quand j'ai 
été rencontré par M. le commissaire de police. 

M. le président ; Vous êtes sous le coup de deux délits, 
détention de munitions de guerre, et rébellion envers un 
magistral de l'ordre administratif dans l'exercice de ses 
fonctions. Vous n'êtes inculpé ni de société secrète, ni 
d'avoir fait partie du complot du 6 mars, mais la posses-
sion de celte boîte de munitions de guerre, à vous remi-
se par un des prévenus assis sur ces bancs, par Bertheau, 
est un indice bien grave qui vous rattache à lui, 

Le prévenu Brun : Mais non, monsieur le président ; le 
Bertheau qui m'a remis cette boîte, il y a cinq ans, n'est 

prévenu de rien, il est mort. 
M. le procureur impérial : L'observation est juste, le 

Bertheau qui a remis la boîte à Brun n'est pas celui qui 
est prévenu aujourd'hui; celui-là, en effet, est mort. 

Me Goujon : On pourrait ouvrir la boîte, et en exami-
nant l'état des cartouches, on verrait si elles peuvent 
remonter à la date indiquée par Brun, c'est à dire à cinq 

ans. 
La boîte est ouverte, un défenseur fait observer que les 

balles ne sont pas de calibre. 
M. le président : Elles sont du calibre des fusils de 

chasse; les insurgés, d'ordinaire, ne se servent pas de 

balles légales, 
M. le président s II y a ici quelques officiers ; nous les 

prions d'examiner les cartouches et de nous dire à quelle 

époque leur confection peut remonter. 
M. le procureur impérial : Dès l'abord, nous devons 

faire remarquer que le papier de ces cartouches est très 
frais et dans un état parfait de conservation, ce qui n'exis-
terait pas si, comme le dit Brun, cette boîte avait été aban-
donnée pendant cinq ans dans un chantier. 

Brun : Dans un chantier couvert. 
M. le président : Quel est celui de vous, messieurs les 

officiers, qui va nous faire le rapport sur l'état des car-

touches? 
m. Bougier, sous-lieutenant au 86e : Si le Tribunal le 

permet, je dirai ce que mes collègues et moi nous pensons 

de l'état de ces cartouches. 
M. Bougier, après avoir prêté serment : Ces cartou-

ches me paraissent en très bon état; la poudre ne me 
semble pas avoir été exposée à lhumidné; le papier est 
très frais ; ces cartouches peuvent très bien servir ; la 

poudre est parfaitement inflammable. 
M' Goujon : Sont-ce là des munitions de guerre ? 

U<M. Bougier: Non, ce ne sont ni des balles ni de la pou- | 
dre de guerre; ce sont des balles et de la poudre de 

chasse. 
Mt. le président : Jouan père, vous êtes prévenu d'affi-

liation à une société secrète, et d'avoir prêté votre mai-
son aux réunions de cette société ; le 6 mars, notamment, 
il y a en réunion dans votre cabaret. Vous connaissiez 
particulièrement Henri Serey, le chef reconnu de la so-

ciété? 
Jouan : Je n'ai jamais eu connaissance de société ni de 

rien du tout de politique. Avec Henri Serey, nous ne par-
lions jamais que du métier de tonnelier. 

M. le président : Le 5 mars, en rentrant dans votre 
atelier, vous auriez dit à vos coprévenus Michel, Gaudry 
et Bouquereau, que vous saviez quelque chose de nouveau. 
Ce à quoi Gaudry aurait répondu : « Je gage que demain 
nous serons en république. » Tout cela a une grande si-

gnification. 
Jouan : Si j'ai dit que je savais du nouveau, ça ne peut 

se rapporter qu'à du bois qui était arrivé dans le chantier 
pour faire des tonneaux. Depuis que je suis dans ma cel-
lule, j'ai creusé ma tête pour savoir si Henri Serey m'a-
vait parlé autre chose que du bois, et je n'ai rien trouvé. 

M. le procureur impérial : Prévenu Bouquereau, le 5 
mars, avez-vous vu Jouan se dirigeant vers le domicile de 

Henri Serey ? 
Bouquereau : Oui, je l'ai vu. 
Jouan : Je ne sais ce qu'ils veulent faire de moi, c'est 

odieux. Je ne suis pour rien dans les malheurs qu'on a 
faits ; si on peut me prouver que j'ai voulu mal faire, je 

consens à être le plus grand scélérat de la terre. 
M. le procureur impérial : Henri Serey aurait déclaré 

à Bouquereau que vous faisiez partie de la société secrète. 
Quinze jours avant le 6 mars, un étranger venant de Pa-
ris est venu dans votre cabaret où il a dit : « Dans peu, 
tout sera en révolution ; on mettra le feu à treize cents 
maisons de Paris, à Lyon, à Mâcon, à Chalon. » Vous au-
riez entendu ces propos et vous les auriez répétés? 

Jouan : Je ne sais pas ce qu'on veut dire. S'il est venu 
chez moi un Parisien, comme vous dites, c'est pendant 
que je n'y étais pas, que j'étais au chantier à travailler. 

>/. le président : Prévenu Raudot, vous avez fait partie 
lit; iu wuij.j r _„v,„ ■) 

Baudot : J'ai fait partie de la réunion du 28 février. 
C'est chez Michel que j'ai entendu dire par Blanc qu'il y 
aurait une réunion le soir ; nous y sommes allés. 

D. Que s'est-il passé à cette réunion?—R. Nous sommes 
partis à trois, Dard, Blanc et moi. Quand nous sommes ar-
rivés dans la prairie Sainte-Marie, nous étions vingt ou 
trente. Un homme que je ne connais pas, enveloppé d'un 
manteau, nous a parlé de la politique, disant qu'il fallait 

en finir. 
D. E:i vous rendant à cette réunion, vous saviez qu'il 

s'agissait de politique ? —R. Oui, oui, je le savais. 
M. le procureur impérial : Vous avez raison de parler 

aussi franchement ; il faut vous féliciter de votre courage 
et de votre sincérité ; dans votre situation, la vérité seule 
peut vous servir. Continuez à être sincère. Dans la prairie, 
il y avait des védettes pour empêcher que des étrangers 
ne troublassent la réunion ? 

Raudot : Ah ! je ne pourrais pas vous dire. 
M. leprocureur impérial : Comment voulez-vous qu'il en 

eût été autrement ? Une société secrète ne se laisse pas 
pénétrer par le premier venu, et le chef de cette société, 
Henri Serey, était trop habile pour manquer de prudence 

à ce point de se laisser surprendre. 
Raudot : Je n'ai pas connu Henri Serey ; on ne m'a pas 

pa'rfé non plus de société secrète ; on m'a dit : « Il y a 
une réunion a la prairie pour parler politique, » et j'y suis 
allé. Je ne peux pas vous en dire plus long. 

Le prévenu Pierre, dit Champagne, nie toute relation 
avec Henri Serey et la société secrète. 

M. le procureur impérial : Mais vous connaissez Tre-
vey, prévenu absent, qui s'est enfui en Suisse. 

Pierre : Je le connais comme on connaît tout le monde. 
M. leprocureur impérial : Vos relations sont plus in-

times que vous ne le dites. Depuis que Trevey s'est réfu-
gié en Suisse, il a écrit plusieurs lettres qui ont été inter-
ceptées. Dans l'une de ces lettres, il dit qu'à son arrivée 
en Suisse beaucoup de gens lui ont témoigné de l'estime 
et l'ont reconnu pour ce qu'il est, et, dans un petit coin 
de cette lettre, il ajoute : « Assurez de mon amitié Cham-
pagne, » et Champagne est votre surnom. 

Pierre, dit Champagne : Il est trop bon, M. Trevey, de 
penser à moi, étant en Suisse ; moi je ne pense guère à 
lui, à Chalon. 

M. le procureur impérial : Dix jours avant la réunion 
du 28 février, il y en a eu une autre, à l'occasion de la 
conduite qu'on faisait à T.evey. Cette réunion a eu lieu 
chez Quenuchet ; là se trouvaient les prévenus Blanc, Mi-
chel et Hubert Bertrand. C'est là qu'ont été donnés le mot 
d'ordre et le mot de ralliement. Le mot d'ordre était 
France; le mot de ralliement était sociale. 

Michel nie avoir assisté à cette réunion. 
Le prévenu Blanc : 11 n'y a qu'à moi qu'on a donné le 

mot d'ordre. 
M. le président : Prévenu Jean Bertrand, vous avez eu 

des relations avec Henry Serey ? 
Jean Bertrand : Ma femme travaillait pour lui; deux 

fois je suis allé lui porter des chemises et un pantalon. 
M. le président : Prévenu Stinzelle, vous avez accom-

pagné plusieurs fois Jean Bertrand chez Henri Serey. 
Stinzelle : Une seule fois; mais moi j'ai été deux autres 

fois chez Henri Serey, tout seul. 

Jean Bertrand ; Je n'ai jamais été trouver Henri Serey 
dans sa chambre; c'est dans son atelier que j'allais lui 
porter les effets que ma femme lui avait raccommodés. 

M. le procureur impérial : Le coprévenu Michel dé-
clare que vous êtes allé dans sa chambre. 

Jean Bertrand : C'est faux. 

M. le président : Prévenu Nicolas Martin, c'est chez 
vous que Henri Serey prenait ses repas? — R. Oui. 

D. Vous étiez au courant de tous ses projets? — R. 
Non, monsieur, jamais. 

D. Vous ne dites pas la vérité, et voici ce que déclare 
votre coprévenu Bouquereau. Vous étiez chez vous tous 
trois, Henri Serey, Bouquereau dit Guépin et vous; Henri 
vous dit : « Bientôt nous irons prendre les clés du clo-
cher de Saint-Pierre (principale église de Chalon). Si le 
sonneur résiste, on lui mettra le pistolet sur la gorge. 
Nous mettrons le feu au clocher avec de l'essence; nous 
sonnerons le tocsin pour attirer la campagne. » Puis, en 
parlant de Bouquereau, il dit : « Et celui-là, le Guépin, 
marchera-t-il ou restera-t-il courbé? » Ce à quoi, vous, 
Martin, vous auriez répondu : « Oh ! non, il marchera, 
c est un bon. » 

Martin : Je ne pouvais pas empêcher Henri Serey de 
dire ce qu'il voulait; moi, je n'ai jamais rien dit. 

M. le président : Mais si, Bouquereau déclare positive-
ment que vous avez répondu de lui à Henri Serey; vous 
le déclariez bon pour ce que Henri en voulait faire, c'est-
a-dire I enrôler dans les soldats du désordre. 

Martin : Je n'ai jamais rien dit ni rien fait pour le 
désordre; je n'étais pas de la société d'Henri, je n'étais 
pas a l'affaire du 6 mars. 

M. le président : Nous le savons ; vous n'êtes pas in-
culpé de cela, mais vous êtes gravement inculpé d'avoir 
été associé à tous les projets d'Henri et d'y avoir acquiescé 
au moiiu tacitement. 

M. le procureur impérial : Nous avons oublié de rap-

peler aussi un mot de Martiu répondant à u 
rapporte par Bouquereau, dit Guenin ^Henri Serev 

parlé d'incendier le clocher dê Saint p' Quand fi!* 
le tocsin, Martin aurait dit ce mot • r>rre et de

F
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Peut i 
Martin : Jamais je n'ai dît ce°mot" l'h!

1
 •

Dlen 

le dire. 1 ' ^0ePm ne 

Guépin : Je ne l'ai pas dit non p]
us 

M. k procureur impérial : Je l'
a

i so„
B

, 
votre déposition écrite. les yeux, ^ 

Guépin : Si l'on a écrit cela, on a eu tort • ; 
du. °rt'Je»el'

ai 

M. leprocureur impérial: Vous avez dit ^ 
truction que vous ne faisiez pas partie d'nn

B
 l'ins 

crête, mais que vous saviez qu'il en existait SOc,été se 
sait partie Béranger, les deux Martin, Bertrand6d°m fai-

Guépin : Oui, j'ai dit cela, mais je ne sais nJl 

une société secrète. "ds si c'était 

D. C'est Henri qui vous a cité ces noms ? u 
pourrais pas vous le dire. ' ~~ K. Je

 ne 

D C'est écrit, et vous saviez bien que c'éiau 
ciete secrète, puisque vous-même, en en oar U"e s°-
quereau, vous lui avez dit : « C'est aussi sec"'3 B°«-
compagnonage. » 11 se faut pas revenir sur

 Vos
 n! que 'e 

déclarations.—R. Je ne veux revenir sur rien • ^ 
peux pas dire ce que je ne me rappelle pas ' mais je«e 

Plusieurs autres interpellations sont faites 1 r 
soit par M. le procureur impérial, soit par les déf ^ 
Ce prévenu qui est fort jeune et timide, réuonH"?*' 
par oui ou par non, maintenant ou répudiant toi • l'! 

ses déclarations premières. a ht 

La veuve Modot, ouvrière à Chalon : Ledimanchc l 
demain des afïa res, un individu est venu m

e
 dema !ï 

M. Henri Serey était chez lui; je lui ai répondu 2> 
qu'il n'était pas rentré depuis la veille au soir (>t 
vidu m'a dit * « Ah ! le malheureux, peut-être il :' 
pris 

M. le président : Cet individu est le prévenu Belin? 
Le témoin : Oui, monsieur. 

La femme Terrier, lingère à Chalon. Ce témoin» 
porte le môme fait. Elle ajoute que Belin lui a d!" 
« Quand vous verrez Henri Serey, vous lui direz que 1 
ami de Saint-Côme est pris ce matin. 1 1 

M. le président, à Belin : Qui vouliez-vous 
par cet ami de saun-come? 

Belin : Il se peut que j'aie dit que j'étais l'ami d' 
Serey. 

M. le président : Ce n'est pas là ce que je vous deman 
de; je vous demande quel est l'ami de Saint-Côme dm 
vous annonciez l'arrestation au témoin, en le < 
d'en faire part à Henri Serey ? 

Belin : Je n'ai pas dit cela à madame. 
M. le président : Vous avez été bien longtemps 

trouver une si mauvaise réponse; enfin, c'est nnell 
ponse. 

M. le président, au prévenu Dottin : Qu'avez-vousà 
sur la prévention dont vous êtes l'objet ? 

Le prévenu Douin : Voici comme j'ai connu Henrij 
rey : il est venu un jour chez moi me demander une leiu 
de recommandation pour les tonneliers de Beaune, jel'i 
accueilli honnêtement. Depuis, je l'ai vu unedixaineè 
fois. Dans le mois de décembre dernier, un jour qu'il lt 
nait une conversation sombre, des propos qui étaient loin 
de me convenir, je lui dis: «Monsieur, si vous n'am 
que des choses semblables à me dire, je vous prie d( 
rester chez vous. » Sur ce, Henri se leva de sa chaise el, 
depuis, il n'est plus revenu chez nui. Janmis je ne m 
suis associé à ses idées, encore moins à une société se-

crète; de plus, dans les derniers mois de 1857, j'ai fait j 
trois maladies assez graves. J'avais bien assez à faire An 

me rétablir, sans songer à des bouleversements polili- i 

ques. 
M. le président : Vous avez fait des voyages avec 

Henri ? 
Douin : Un seul. , # 
D. Et, dans ce voyage, vous auriez tenu à votre co-; f 

prévenu Saunier des propos bien significatifs : vous ta des 
auriez dit : « La misère est grande; il y a bien des oit- ^ 
vriers malheureux. » Ces paroles, échappées de votre n

0I 

bouche alors que Henri vous accompagnait, avaient cer- s
m 

tainemeut une grande portée. à 

monde, on ne peut pas dire qu'il y a des moments oi 
Douin: Est-ce qu'avec les meilleures intentions 

misère est grande, où beaucoup d'ouvriers 
sont malheu-

reux ? Il n'y a pas besoin d'être révoluiionnaire^ 
plaindre le malheur. En disant cela, si je lai d't, ^ 
ne me le rappelle pas, je n'ai voulu en rien exc 

passions de personne. . ,, uMg 

D Déjà, dans les débats, il a été question d un ̂  |
f 

venu à Chalon et qui disait: « Dans quinze jour», ^ 
sera partout. >. Cet étranger, dit-on, aurait cou 

vous ? — R. Je nie positivement ce fait. ^ 
D. C'est votre coprévenu Michel qui le déclare, 

persistez-vous dans cette déclaration ? 
Michel : Oui, monsieur. ; . ■ eerey;f 
D. Quel était cet étranger ?-R. C'était WJJJj f 

l'appelais un étranger, parce que je ne le con 
mais peut-être que M. Douin le connaissait.

 R
 um't 

D. Que vous a dit Henri, à cette occ^]on
n
.''

p 
dit : « J"ai couché à Saint-Côme, chez M. u°"

jB
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ze

j<* 
D. Ne vous a-t-il pas dit aussi: « Dansq ^ 

tout sera en feu? « „„. Il m'a 

Michel : Non , il ne m'a pas dit 
« Dans quinze jours, tout va éclater. 1 

M. le président : Prévenu Béranger, 
été l'intermédiaire entre Henri Serey «« °<r jjreCiei 
Paris. Henri ne voulait pas qu'on lui adre» ^

$les
f 

des lettres ; elles vous étaient adressées « ^ 

tiez toutes cachetées à Henri. t'e la loi si P°r 

Béranger : J'en ai reçu une seule, et j 

voilà tout. ,
 (a aV

ec Helirl'rf, 
D. Vous aviez des rapports fréquents ^

 0
 . 

R. Pas beaucoup; je ne l'ai vu que trois ^
 c0

„* 
C'est sous le rapport du compagnonage

 4 

à recevoir une lettre pour lui. , , ..flburée 1u 

D. C'est le 5 mars, la veille de 1 eena 

avez porté cette lettre? — R- 9U1, , ^n» që ̂  J 
D. Cette lettre était précisément cu^

 goir
 ,, 

passage : « Ma cousine accouchera < j 
Je n'en savais rien ; il ne m'a pas lu la '

 co
u.*' 

D. Il faut bien qu'il vous ai mu. ., ̂  u 

ça; il 

c'est vousq^ 

et ses asr 

qu'elle contenait, puisqn'apres I avon
 R

_
 ou

i, y, 

« C'est bien, c'est ce que j'^»e'ld
a

a's

a
|
t dan

s la KfV 
 :„ •„„„'„ ™

e direce
 qu'il y avaù * ,

e o l
au » 

si c'était unelettredej«j
 aV

ez P 

^radic"011 

ca, mais sans me dire ce qu il y
 fam

j[le o« 
je ne savais pas si c'était une let re a 

D. C'est dans sa chambre que vous 

lettre?—R. Non, monsieur. ti 
D. Sur ce point, vous êtes en o 

Vous travaillait*> 

vous avez ete au ̂  

Le prévenu Michel : Oui, 

M. le président : 
plus qu'aucun autre, . 
jets et vous avez vu les ta*5*j£5 
avez entendu les prop-s f >

 e qu
..- _

 a 
Guépin et à Martin. Vous savœ ,

e le
ndeJ«

 e
 ' 

par ïa cousine qui devait accoucW q 
V Michel: Oui, monsieur, J ai 

lait parler de ta révolution. ,
e 

de 

ilfallaU 

cofflP aùe 

D. Et q «'a 

mieux 
Comment voulez-vous 
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Michel 
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l' Je ne 
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Us je ne 

Guépi,, 

'nseurg' 

s, la 1» 

ander
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!«e non 

Àl mi, 

mme prudent et discret, vous aurait ainsi di-

'-
V,

'
b
ses projets, si vous n'y aviez pas été étroitement 

■ne 

|j .. Q
U
'on me prouve que j'ai été quelque part ou 

n ■ fait quelque chose; je travaillais dans la cave de 

i1 " f'aiie attention à ce qu'on disait, et ce que j'ai 

FJ i c'est bien malgré moi. 
'tVfyprésident : Prévenu Laroze, vous êtes également 

|f. 'f f
a
giiation à une société secrète. Vous avez eu 

Sports avec Henri Serey. _ 

ïte : Il est venu un jour a la maison pour acheter 

Jjj"jjj.
 n

'
oUS

 avons parlé de compagnonage, mais c'est 

1 . j
g vo

us alliez aussi chez lui ? — R. Jamais. 

"la femme Terrier l'a déclaré. Persistez-vous dans 

"' Llaration, femme Terrier ? 
,iirC femmt Terrier: Oui, monsieur; sept à huit jours 
f

fl
 f g

 m
ars, M. Laroze est venu demander M. Henri, 

'fi meurait dans la même maison que moi. 

* rose : Mme se trompe; elle a pris un autre pour moi. 

■. bien allé un jour dans la maison de Henri, mais 

'
;SL

"our lui, c'était pour aller relever des plafonds dans 

Greniers- Ce n'est pas à M
me

 Terrier que j'at parlé, 

•à son mari. Je lui ai demandé ce qu'il pensait de la 

'llS
llt

é de Henri, parce que, comme il m'avait fait une 

je voulais savoir s'il était digne que je la lui 

H le président: Prévenu Stinzelle, vous avez avoué, 

avoir eu des relations avec Henri ? 

%i;elk : Oui, monsieur, j'ai été le voir trois ou qua-

wlois. . " * . ;; 

n Ne prenait-on pas une précaution pour arriver jus-

alui? — ^u'> '1 fallait dire son nom. 
fi fa président: Il n'y a pas d'autres indices contre 

' ' Vous, prévenu Chauney, vous avez eu des rapports 
est*;, -, 

îKit! 

oui rap-
a du, 

queson 

d'Henti 

ne, don 

liargeam 

une » 

us à dit 

enri & 

ne lettre 

e, je ri 
<aine de 

qu'il !(• 

lent lé 

s n'avez 

prie à 

taise et, 

^'Chauney : Oui, comme tailleur j'ai travaillé pour lui. 

i, première fois qu'il est venu, il m'a dit : « Vous êtes 

lailieur, eh bien, autant que je vous fasse travailler qu'un 

""^je président : Il avait beaucoup de tailleurs, cet 

Henri Serey. 
J/, leprocureur impérial : Il en avait tant réuni autour 

jelui, que quelqu'un a appelé la journée du 6 mars la 

tarnée des aiguilles. (On rit.) 

Chauney : Oh ben moi, je n'y étais pas à cette journée; 

quaad je travaille de mon aiguille, ce n'est pas sur les 

'*D. Que vous disait Henri en causant avec vous ? — R. 

Sous parlions des ouvriers et de l'ouvrage. *Moi je lui di-

git: «Vous, vous êtes heureux, vous gagnez de bonnes 

tournées, vous avez de l'ouvrage tant que vous voulez. » 

line dit: « Vous croyez donc que c'est l'argent qui fait 

]
e

bonheur , citoyen? — Comment citoyen, je lui dis, 

ions m'appelez citoyen? —Oui, qu'il me dit, je vous 

appelle citoyen.—Ah! au fait, je lui dis, nous sommes 

ions citoyens autant les uns que les autres. » Ayant cau-

sé plus au long, il médit des choses qui ne m'allaient 

plus, mais du tout, du tout; je lui fis une observation 

comme quoi, moi, je ne demandai qu'à travailler, et 

mil me ferait plaisir de me donner de l'ouvrage, mais 

aue je ne voulais rien autre chose de lui. Sur ce coup de 

Énps, comme j'avais été chez lui, espérant qu'il me 

donnerait de l'ouvrage, et voyant que la conversation ne 

tenait pas à ça, je lui ai souhaité le bonjour, et, comme 

i ne œe1 jn'était pas plus content de moi que moi de lui, il m'a 

iétése- %{: « Ce n'est pas la peine de revenir «, voulant dire 

j'ai fiil i far là qu'il ne me donnerait plus d'ouvrage, ce qui n'est 

'aire k pas étonnant, vu qu'il avait tant de tailleurs dans sa 

ipoliti- manche. 

If. leprésident : Prévenu Pugeau, vous êtes inculpé 

s aw d'avoir fait partie de la bande insurrectionnelle du 6 
mars ; vous prétendez alléguer un alibi et ne pas con-

naître Henri Serey? 

Pugeau : Moi, mon état, c'est de vendre mes habillés 

de soie, étant boucher et charcutier, et cultivateur et vi-

gneron. Une fois que j'étais 6urla route, j'ai rencontré un 

monsieur, que donc on m'a dit depuis que c'était M. Henri 

Serey. Il m'a proposé une demi (bouteille). Nous som-

Ws entrés chez Churvin, sur la route de Givry, qui est 

v commune, et nous avons causé. 

D. De quoi ? — R. Oh ! avec moi, il y a pas trente-six 

wersations ; c'est forcé, avec moi, de parler de la cul-

ture ou de la vigne, ou de mes habillés de soie. Se trouve 

1»e nous avons parlé de la vigne ; m'a demandé si je fai-

** de bon vin, et moi répondu qu'on ne le faisait pas 

«bon qu'on voulait, mais qu'on le buvait tel que la 

évidence nous l'envoyait. 

Et le 6 mars, qu'avez-vous fait? — R. Pas quitté ma 
1 culture et ma boucherie ; tout Givry le prouvera. Je suis 

MitM ""II
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 homme renforcé; dès mon jeune âge je tra-

J*Ue à la sueur de mon front pour amasser une pièce de 

'a 8,000 fr. Nulle personne que ce soit au monde ne peut 

me faire baisser les yeux. (S'animant.) Déjà, en 1851, on 

arrêté pour des cartes que j'avais été chercher en 

"'te ; mais la Providence m'a soulevé de mon cachot 

jour me reporter à ma culture et à ma boucherie. Quand 

JÇsuis revenu à la maison, il y avait plus de malheurs ar-

jtreco-
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ons du 
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re pour 

;, carf 

àterl* 
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mon oncle de qua-pjotUM b^$
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 la terreur y avait passé 
"Vlngt sept ans était trépassé de mort subite ; ma fëm-

i'a $: J ava'1 des attaques de nerfs à rouler sur le fumier ; 
.011 parrain était devenu à moitié fou, et mes habillés de 

d<$ ?'e,avaient maigri de plus de vingt livres. (Onrit.) Oui, 

lesf 

if 

. P'us de vingt livres, chacun encore ! (S'animant de 

U
 s

^".plus.) Voilà ce qui m'est arrivé dans ma première 

^talion, en 1851, et voilà qu'on recommence aujour-
Ul, et qu'on m'a arrêté pendant dix-neuf jours, parce 

M\\ ^°P'
n
 m'a dénoncé faussement ! Il mériterait la 

j otine, celui qui fait arrêter un honnête homme au sein 

«a iamille et de sa culture! 

^ Président : Dans l'instruction il a été dit que 

t
. 1 Serey, dans la réunion du 28 février, avait dit qu'il 

il»' 
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 vous, Marcelin Pugeau, vous 

1ue niiM
1 '3ar votre nom et Par votre prénom, ce qui indi-

Pua
 yo is,corinaissait bien. 

knzj;6au : S'il a dit ça cet Henri, c'est un misérable, un 

f£ et un brigand. 

j. 8 v°us le connaissiez, puisque vous venez de re-

Punfe' tlu'au moins une fois, vous aviez bu avec lui ? 
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Sais r'en) je ne l'ai pas revu, et vous ne m'avez pas 
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 du 6 mars, quand vous étiez chez Pélissier 
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 toujours avoué ça, et j'aurais 
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n mais Je ne me suis mêlé de rien. 
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S etes resté a Chalon jusqu'à onze heures, pour 
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' e est au moins singulier. La prévention pense 
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 Vez pris part à ce qui s'est passé, que vour 

r^nant lé jusqu'à onze heures, et qu'à ce moment, 

'uUon i tre d^couvert dans la ville, vous avez pris la 

S°l, v
0lls

 ret
ourner chez vous? — R. Non, monsieur, 

/ ̂ re la ̂ Uvez croire que je n« me suis occupé en rien 
att>Use

r
. rev°'ution; quand ou vient en ville, c'est pour 
) on y

 res
t
e
 le plus tard possible; tout ce que j'ai 

fait à Chalon, c'est de boire de la bière et du café. 

Le témoin Rarbet, ancien gendarme, employé à l'en-
trepôt des tabacs, dépose : 

Le sieur Commaret m'avait été signalé, quand j'étais 

dans fa gendarmerie, comme un révolutionnaire. Quand 

j ai su qu'il avait passé à Chalon la soirée du 6 mars, 

j ai pense qu'il y était venu pour se mêler aux troubles. 

M. le président : Ceci ne serait qu'une appréciation. 

*:
 le

 procureur impérial : Il y a quelque chose de plus 

précis contre cet inculpé, ce sont ses mensonges. Ainsi, il 

a caché à plusieurs personnes s»n voyage à Chalon le' 6 
mars et le long séjour qu'il y a fait. 

Le sieur Gupillatte, employé de l'octroi : Le soir du 6 

mars, entre onze heures et minuit, j'ai ouvert la barrière 

au sieur Commaret pour sortir de Chalon; il était accom-

pagné d'un monsieur, enveloppé dans un burnous. 

D. Vous ne connaissez pas ce monsieur? — R. Non, 

monsieur le président. 

Le prévenu Commaret : Puisque je me faisais accom-

pagner pour quitter Chalon, ça prouve bien que je ne 

voulais pas cacher quej'y étais venu.. 

M. leprésident : Prévenu Defoy, vous avez avoué que 

vous avez eu des relations avec Henri Serey, de quelle 
nature étaient-elles? 

Defoy : De tonnelkr à tonnelier; il était tonnelier et 
moi aussi. 

D. Mais il avait une autre industrie qui a pu vous lier 

à lui; vous partagiez ses opinions. 

Defoy, le corps négligemment appuyé sur ses bras ac-

coudés sur la banquette : J'ai une opinion, c'est ma pro-

priété, je respecte celle des autres; je prétends qu'on res-

pecte la mienne. 

M. le procureur impérial : Respectez vous-même ce 

qu'il faut respecter ; tenez vous droit en répondant à la 

justice. 

Le prévenu se redresse avec nonchalance. 

M. leprésident : Vous êtes signalé comme ayant été du 

parti de Henri Serey, et comme ini ié à tous ses projets? 

Defoy : Je ne nie pas l'accusation ; on m'a interrogé, 

j'ai répondu, je persiste dans tous mes interrogatoires. 

D. Vous reconnaissez que vous avez ourdi une trame... 

R. Non. 

D. Cela serait étonnant, vous, l'ami du chef de la ban-

de, et avec vos opinions connues? — R. Permettez, mon-

sieur le président, je n'ai jamais caché mon patriotisme ! 

M. leprocureur impérial : Votre patriotisme! 

Defoy : Monsieur le procureur impérial, j'ai mon patrio-

fisme, oui ; mais je vous déclare que bien avant le 6 mars 

j'ai cessé de voir Henri ; je ne l'ai revu que le jour du 

guet apens... 

M. le procureur impérial : Qu'appelez-vous guet-

apens ? 

M. le président : 11 ne connaît pas sans doute la quali-

fication légale. Qu'entendez-vous par ce mot? — R. Je 

l'ai dit dans mon interrogatoire. J'ai toujours considéré 

cela comme un grand malheur ; selon moi, c'est une 

chose d'une grande gravité que de voir dans ia peine un 

grand nombre de pères de famille. 

D. Est-ce la poursuite exercée contre les prévenus que 

vous appelez un guet-apens ? 

Defoy, après hésitation : Oh ! non. 

M. leprésident : C'est donc i'échauffourée? 

Defoy : Oui. 

Les interrogatoires des deux derniers prévenus Simon 

Martin et Jouan n'ont présenté aucun intérêt : tous deux 

se sont renfermés dans un système complet de déné-

gation. . i iiTinwTfiTgi'^ :ww««MHMi 

L'audience est levée à six heures et renvoyée à de-

main pour entendre les témoins à décharge. 

Audience du 19 mai. r 

Cette audience a été consacrée à l'audition des témoins 

à décharge. M. le procureur impérial a ensuite prononcé 

son réquisitoire. 

CHRONIQUE 

PARIS, 19 MAI. 

Une dépêche télégraphique de Londres, arrivée hier à 

Paris dans la soirée, a apporté la nouvelle de la mort de 

,Mrae la duchesse d'Orléans. Atteinte depuis quelques jours 

d'une grippe qui paraissait sans gravité, elle est morte 

sans agonie hier matin, dans sa résidence de Richmond. 

Le prince Albert et les autres membres de la famille 

royale ont fait à cette occasion des visites personnelles de 

condoléance. ,5a^*1?-

La princesse Hélène-Louise-Elisabeth, duchesse d'Or-

léans, qui vient de mourir, était fille de feu Frédéric-

Louis) grand-duc héréditaire de Mecklembourg-Schwérin 

et de Caroline-Louise, fille de Charles-Auguste, grand-

duc de Saxe-Weimar. 
Née le 24 janvier 1814, la princesse Hélène avait 

épousé le 30 mai 1837 le duc d'Orléans, mort le 13 juillet 

1842. 
Deux enfans sont issus dp ce mariage : le comte de 

Paris, né le 24 août 1838, et le duc de Chartres, né le 9 

novembre 1840. 

La première chambre du Tribunal a statué hier sur un 

incident préparatoire d'un procès qui présentera sans 

doute un assez vif intérêt lorsque les tribunaux seront ap-

pelés à se prononcer sur le fond. 

Les héritiers Deville se prétendent créanciers de la suc-

cession du cardinal de Rohan, ancien évêque de Stras-

bourg, grand aumônier de France, de plus de deux mil-

lions. Cette créance, qui remonterait à 1785, résulterait 

d'une obligation notariée, souscrite par le cardinal le 14 
décembre 1785, et ayant pour cause le paiement du col-

lier qui donna lieu au procès célèbre dont les deoats pré-

occupèrent si vivement les esprits à la fin du siècle der-

ni(
En l'an III, le cardinal de Rohan quitta la France et fut 

porté sur la liste des émigrés. L'Etat fit apposer le sé-

questre sur ses biens, et le 2 fructidor le domaine fit pro-

céder à l'inventaire de ses papiers. Le cardinal s était re-

tiré dans sa principauté d'Etteinheim, qui venait d être 

réunie au grand duché de Bade. Il y mourut le 17 février 

1803 laissant pour légataire universelle la princesse Char-

lotte-Dorothée de Rohan Rochefort, et pour exécuteur 

testamentaire l'abbé Simon. 

La princesse Charlotte de Rohan ht faire le 4 août 1803 

l'inventaire du mobilier que le prélat possédait a Lttein-

heim, et dans cet acte elle prit la qualité de légataire 

sous bénéfice d'inventaire. 
Un jugement du 31 mars 1857 ordonna que les Ren-

tiers de la princesse rendraient compte de l'administration 

oue celle-ci avait eue de la succession du cardinal. Les 

héritiers Deville soutiennent que leurs adversaires se sont 

bornés à déclarer qu'il n'avait été recueilli, soit par le 

nrinre leur père, soit par eux-mêmes, aucunsbiens, m tou-

ché aucune somme dépendant de cette succession, sans 

produire de pièces justificatives ; ils devaient en con-

séquence devant le Tribuna la communication de doçu 
ments de nature à établir la sincérité de la déclaration 

des héritiers. . „
 VI

A 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Le Pec pour les hé-

ritiers de Rohan, et Me Emile Leroux pour 1 administra-

tion de la succession Deville, a, conformément aux con-

clusions de M. l'avocat impérial Pinard, ordonné la com-

munication des pièces. 

— Tout le monde a pu voir sur les boulevards, à l'hô-

tel d'Osmont, briller l'enseigne des Concerts de Paris, 

connus d'abord sous le nom de Concerts Musard; le sort 

leur était prospère, la foule s'y pressait, un mot nouveau 

avait même été inventé pour eux et les musardines avaient 

remplacé les lorettes et les dames aux camélias. Mais 

les Concerts de Paris durent céder la place au marteau 

des démolisseurs, ils vinrent chercher un abri dans l'hô-

tel situé rue du Helder, 19, et laissé vacant par la mort 

de M. le baron Dudon. Cet immeuble avait été loué en 

1768 par bail emphythéotique d'une durée de quatre-

vingt-dix-neuf ans, il appartenait alors aux religieux ma-

thurins représentés aujourd'hui par M. Cailleau. 

M. le baron Dudon, cessionnaire de ce bail, avait trans-

mis ses droits à Mme la baronne Poisson, sa légataire 

universelle, qui elle-même les a cédés à MM. James père 

et fils ; ce sont ces messieurs qui ont sous-loué l'hôtel à 

MM. Dartois et Besselièvre, directeurs des concerts de 

Paris. Mme la baronne Poisson a vu dans l'établissement 

de ce concert un abus de jouissance et un changement de 

destination; elle a en conséquence formé, tant contre 

MM. James que contre MM. Dartois et Besselièvre, et M. 

Cailleau, le propriétaire actuel, une demande en résilia-

tion de bail. Une autre difficulté était encore soulevée en-

tre M",e la baronne Poisson et M. Cailleau: un expert 

avait été chargé de dresser l'état des lieux de l'immeu-

ble, afin de fixer dès à présent les prétentions que chaque 

partie pourrait soulever en 1868, à l'expiration du bail 

emphythéotique. Dans son travail, l'expert avait consi-

déré comme immeuble par destination de grands tableaux 

qui se trouvaient dans l'hôtel, et qui dès lors devaient, 

en 1868, faire retour au propriétaire , M. Cailleau. Mme 

la baronne Poisson se refusait à leur reconnaître cette 

qualité, et soutenait que c'étaient là des meubles qu'elle au-

rait le droit d'enlever à l'expiration de son emphythéose. 

L'affaire est venue en cet état devant le Tribunal civil, 5e 

chambre. 
M6 Desboudets s'est efforcé de justifier la double pré-

tention de M"" Poisson. Suivant lui, d'une part, l'intro-

duction dans un hôtel d'un concert public, constituait un 

changement de destination qu'un locataire n'avait pas le 

droit de faire ; d'autre part, les tableaux, regardés comme 

immeubles par l'expert, sont quatre grandes toiles de 

Hubert Robert, attachées seulement par des vis et ne fai-

sant pas corps avec les boiseries 

Pour M. Cailleau, Me Tripet faisait observer que la dif-

ficulté soulevée par Mme Poisson contre ses locataires et 

sous-locataires ne le regardait en rien, et que c'était à 

tort qu'on l'avait mis en cause. Quant aux tableaux, l'ex-

pert avait fait une saine interprétation; ces quatre paysa-

ges sont, en effet, encastrés dans les boiseries, ils n'ont 

pas de cadre et servent de panneaux ; si ce n'étaient pas là 

des immeubles par destination, Mme la baronne Poisson 

ne les aurait pas loués à M James en même temps que 

l'immeuble, et M. Dudon lui-même, son auteur, ne les 

aurait pas reçus en même temps que la cession du bail 

emphythéotique. 

Pour M. James et MM. Dartois et Besselièvre, M6S Rlot-

Lequesne ' et Senard ont soutenu que leurs clients n'a-

vaient pas excédé leurs droits. On ne peut les assimiler à 

des locataires ordinaires; ils ne sont tenus qu'à une chose, 

c'est de rendre, à l'expiration de l'emphythéose, l'immeu-

ble en son état à son propriétaire, M. Cailleau. Or celui-

ci ne se plaint pas, parce qu'en effet les lieux loués ne 

subissent aucune détérioration. De quel préjudice Mme la 

baroàne Poisson pourrait-elle donc se plaindre? 

Sur cette double difficulté, le Tribunal a statué par un 

double jugement ; d'abord, sur la demande en résiliation 

de bail formée par Mmc la baronne Poisson, il a statué en 

ces termes : 

« Attendu que, suivant acte du 23 juillet 1857, lequel sera 
enregistré en même temps que le présent jugement, la ba-
ronne Poisson a loué à James père, depuis le 15 octobre 1857 
jusqu'au 16 novembre 1869, la totalité de l'immeuble dont 
elle a la jouissance emphythéotique, rue du Helder, 19 ; 

« Attendu que cet acte, conçu dans les termes les plus lar-
ges, n'a pas le caractère d'un bail ordinaire et pourrait être 
considéré comme constituant une véritable cession ; 

« Attendu, dans tous les cas, qu'il ne porte pas interdiction 
de sons-louer ; . 

« Qu'il ne contient, comme limitation, aucune restriction 
du droit de jouir ou d'exploiter ; 

« Attendu, au surplus, que la baronne Poisson, en traitant 
avec James, n'a pas ignoré que son hôtel devait être livré à 

l'industrie ; 
« Qu'il est en effet établi par les documents de la cause 

qu'elle a eu connaissance des statuts de la société des Arts-
Unis, en vue de laquelle la location était faite, et qu'il est for-
mellement énoncé dans ces statuts, que les opérations de la 
société consisteront en une exposition permanente de~ tableaux, ' 
statues, objets d'arts, que le public sera admis* à visiter 
moyennant un droit d'entrée, et aussi en fêtes, soirées et reu-

nions de toutes espèces ; 
« Attendu que les Concerts de Paris substitués à la société 

des Arts-Unis, îi'olïrent pas plus d'inconvénients que n'en 

présentait ce^te société ; 
« Attendu qu'il est. vrai que les lieux ont été transformés, 

mais que la transformation opérée et que la baronne Poisson 
a dû nécessairement prévoir, puisque l'hôtel était impropre à 
l'usage industriel auquel il était désormais destiné, n'a com-
promis en aucuns façon l'immeuble lui-même, n'altère pas sa 
substance, ne nuit pas à sa solidité, ne le déprécie pas; 

« QuVlle ajoute au contraire à sa valeur même locative ; 
qu'en vain on prétendrait que des démolitions ont eu lieu, et 
que toute démolition était expressément prohibée ; que, d'a-
bord, les démolitions exécutées sont sans importance, et du 
reste comulétement compensées parles nouvelles constructions 

qui ont été élevées ; 
« Déb aile la baronne Poisson de sa demande en résiliation, 

et la condamne aux dépens. » 

Puis, sur la question élevée entre M. Cailleau et Mme la 

baronne Poisson, au sujet des tableaux, le Tribunal a 

rendu le jugement suivant : 

« Attendu que la baronne Poisson déclare accepter l'état do 
lieu dressé par Davioud, quant à son exactitude descriptive ; 

« Que la seule question qui divise les parties esi eelle de 
savoir si les quatre tableaux'de Robert doivent être considérés 
comme immeubles par destination, et devant, dès lors, à l'ex-
piration de la jouissance emphythéotique, appartenir à Cail-

leau ; 
« Attendu que ces tableaux ne font pas corps avec le lam-

bris ; qu'ils sont posés simplement sur la boiserie avec des vis 
destinées à remplacer les moyens ordinaires de suspension ; 
que ce mode a été adopté, parce que la dimension des stalles 
ne permettait pas de leur donner l'inclinaison habituelle ; 
qu'ils peuvent être facilement détachés et enlevés sans causer 
aucun dégât; qu'ils constituent donc réellement des meubles, 
et qu'aiiibi !a baronne Poisson doit èire autorisée à les repren-

dre à fin de bail ; 
« Entérine l'état de lieux dressé par Davioud, lequel état 

fera loi entre 1 s parties ; dit toutefois que les quatre tableaux 
de Kobert sont meubles, et que comme tels ils doivent revenir 

à la baronne Poisson, » 
i j .àî1»**.-* 1.1 *■ ■ , 

(Tribunal civil de la Seine, 5e Chambre, audience du 5 

mai. — Présidence de M. Pasquier.) 

— Ont été condamnés par le Tribunal correctionnel : 

Le sieur Moret, épicier, rue de la Roquette, 77, pour 

mise en vente de café falsifié, 50 fr. d'amende; —Le sieur 

Renaud, marchand do café, rue Rambuteau, 35, pour pa-

reil fait, à six jours de prison et 50 fr. d'amende; — Le 

sieur Espitalier, épicier, à Passy, avenue de Saint-Cloud, 

19, pour usage d'un bol à peser l'huile inexact, à six 

jours de prison et 25 fr. d'amende; — Le sieur Bernier, 

mécanicien, rue Ménilmontant, 90, tenant le lavoir public 

sis rue des Petits-Champs-St-Martin, 10, pour usaged'une 

mesure à eau de javelle devant contenir un litre et présen-

tant un déficit de 7 centilitres, à six jours de prison et 25 

fr. d'amende; — Le sieur Savette, fruiiier, 62, rue de 

Provence, pour n'avoir livré que 120 grammes de beurre 

sur 125 grammes vendus, à 50 fr. d'amende. 

Enfin, pour mise en vente de lait fais fié : 

La femme Lirochon, laitière à Saint-Denis, place du 

Marché, 3 (42 p. 100 d'eau), à quinze jour.i de prison et 

50 fr. d'amende ; — le sieur Rondot, laitier à Saint-

Denis, rue de la Boulangerie, 7 (32 p. 100 d'eau), à 

quinze jours de prison et 50 fr. d'amende (l'affiche du 

jugement à quinze exemplaires, aux frais du sieur Ron-

dot, a été ordonnée par le Tribunal); —le sieur Loisse, 

crémier, passage Saiul-Guiliaume, 16, à six jours de pri-

son et 50 fr. d'amende ; — le sieur Libert, crémier, bou-

levard Mazas, 19, à six jours de prison et 50 fr. d'amende; 

—la femme Leclère, laitière, rue St-Denis, 19 (25 p. 100 

d'eau), à dix jours de prison et 50 fr. d'amende; —le sieur 

Baudet, laitier, 32, rue St-Sébastien, à six jours de prison 

et 50 fr. d'amende ; — le sieur Pichon, laitier, à Issy, 

grande rue, 28, à six jours de prison et 50 fr. d'amende ; 

— et le sieur Chevillon, crémier, rue de Bercy-Saint-An-

toine, 30, à 50 fr. d'amende. 

— Le numéro du Figaro qui a paru ce matin puhlie les 

détails suivants sur la situation de M. de Pêne: 

« Au moment de mettre sous presse, nous recevons 

les nouvelles suivantes : 

« Mardi, dix heures du soir : M. de Pêne va plus mal 

que ce matin. — Agitation et fièvre. —Rien de désespéré 

cependant. — Grandes craintes. » 

Le même journal ajoute : 

« Mme de Pêne n'a pas quitté le chevet du mala-

de. Depuis quatre jours, elle n'a pas voulu prendre un 

instant de repos. M. de Pêne n'a pas perdu connaissance 

un seul instant, et rien n'égale ses souffrances, si ce n'est 

le calme avec lequel il les supporte. 

« Le père de M. de Pêne, parti de Nantes sur la nou-

velle du duel, n'a pas encore pu voir son fils que toute 

émotion tuerait inévitablement. 

« Quand le régiment de cuirassiers en garnison à Saint-

Germain va faire ses manoeuvres, d'habitude, en revenant 

sur le pont du Pecq, la musique joue; par un sentiment 

dont tout le monde appréciera la délicatesse, hier, avant. 

d'arriver devant la maison de M. de Pêne, le colonel a 

donné l'ordre à la musique de cesser. 

« M. Courtiel, qui le premier s'est mesuré avec M. de 

Pêne, envoie d'Amiens tous les jours une dépêche télégra-

phique pour demander des nouvelles de son adversaire 

d'hier, aujourd'hui son ami. » 

Le parquet de Versailles est saisi de cette déplorable 

affaire, le combat ayant eu lieu dans le ressort de sa ju-

ridiction. 

«Les dernières nouvelles que nous recevons du Pecq, 
dit la Patrie, sont plus rassurantes. 

Mercredi, 9 heures du matin : la nuit a été meilleure ; 

les médecins ont plus d'espoir. 

Mercredi 11 heures : le malade est calme, mais son vi-

sage a pris la couleur qui dénote la jaunisse. La fièvre 
est modérée. 

— On lit ce soir dans le Courrier de Paris: 

« Au moment de mettre sous presse, nous apprenons 

que l'état de M. de Pêne s'est aggravé et ne laisse plus 

que peu d'espoir. » 

—^La chambre des commissaires -priseurs au départe-

ment de la Seine, par suite de son renouvellement partiel, 

se trouve ainsi composée pour la session 1858-1859 : 

MM. Genevoix, président; Vautier, syndic; Perrot, 

rapporteur; Levillain, secrétaire; Boulland, trésorier ; 

Boucly,Daupeley, Danthonay, Chaumorot, Gallois, Moulin, 

Lamotte, Delbergue-Cormont, Petit, Sôyer. 

Bourse de Paris du 19 Mal 1858. 

3 O/O { Au comptant, D»'c. 69 60.— Sans chang
; 

l Fin courant, — 69 60.— Baisse < 05 e, 

4 I/» i Au comptant, D«c. 93 —.— Sans chang. 
( Fin courant, — — —.— 

AU COMPTANT, 

3 Om. 69 60 

i 0[o 
4 1[2 0i0 de 1825... 84 — 
i 1[2 OpO de 1852.. 
Act. de la Banque . 
Crédit foncier — 
Crédit mobilier 675 
Comptoir d'escompte — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0(0 1857. — 
— Oblig. 3 0j01853. 

Esp. 3 0[0Dette ext. 
— dito, Dette int. 
— dito, pet. Coup. 
— Nouv. 3 0(0 Diff. 

Rome, 5 0[0 933/4 
Napl. (C. Rotsch.)... Ut — 

93 
3115 

54 — 
«1)4 
38 — 

26 3?8 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig,de la Ville (Em-
prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions... 1075 — 
Emp. 60 millions... .415 — 
Oblig. de la Seine... 2u3 75 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 330 — 
Comptoir Bonnard.. 80 -* 
Immeubles Rivoli... — 
Caz, Ce Parisienne... 700 — 
Omnibus de Paris... 897 50 
Ceimp.deVoit.depl.. 38 75 
OmnibusdeLondres. 71 25 

A TERME. 1" 
Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

69 55 

Cours. 

3 OTO 69 70 69 70 69 60 
i 1[2 0i01852 

CHEMINS SE FER COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 
Nord (ancien) 
-— (nouveau) 
Est (ancien) 
Paris àLyon et Médit. 

■—■ (nouveau). 
Midi. 
Ouest 
Gr. central de France 

1228 75 <-yon à Genève 590 

i)3i Dauphiné 490 

747 50 Ardennes et l'Oise.. ! — 
610 — — (nouveau).. — 
745 — GraissessacàBéaiers 

— — Bessèges à Alais 
488 75 Société autrichienne. 662 50 
555 — Victor-Emmanuel... 415 — 

 I Chemin de fer russes. 502 50 

120 --

HIPPODROME. — Débuts de MM. Arthur et Bertrand dans 
l'exercice <Je la nouvelle perche, et d< uxième d-but 'le M. Lui-
gi dans le Violon du Diable. La Fête de la déesse Hali au pa-
lais de Tippoo Saïb, padishah des Indes, terminer: le specta-
cle. — Très incessamment la l,e représentation de la grande 
pantomime qui devait avoir hea le jour de l'ouverture. 

— RANELAGH. —Aujourd'hui jeudi, inauguratfBu du Rane-
lagh par les Concerts de Paris. Grand festival musical et dan-
sant. Orchestre de 80 musiciens 'lirigcs par Arban. Les 
lettres d'invitation portam la date des 2, 9 et 13 mai' seront 
reçues aujourd'hui 20,. — Chemin de fer du bois .le' Boulo-
gne, trois départs par heure, trajet en 15 minutes; aller et 

retour: 50 centimes. Trams supplémentaires suivant les be-
soins du service'. Les vo.tures de place et de remise conduisent 
au Ranelagh au même prix qne dans Paris. 

SPECTACLES DU 20 MAI. 

OPÉRA.— 

I<>.»WÇAI8. — Don Juan ou le Festin de Pierre. 
OPÉRA-COMIQUE. — Quentin Durward. 
ODÉON. — L'Ecole des Ménages. 
ITALIENS. — Fedra. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Noces de Figaro, 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON A VERSAILLES 
Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal de Versailles, le jeudi 10 juin 1858, à midi, 
D'une MAISON de produit sise à Versailles, 

rue de la Pompe, 33. 

Produit brut susceptible d'augmentation, envi-
ron, 2,840 fr. 

Charges environ, 575 fr. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
S'adresser : 

A Versailles, à M« LACMAILLIEn, avoué 
poursuivant, rue des Réservoirs, 17; 

A Paris, à M" Aumont-Thiéville, notaire, boule 
■vard Saint-Denis, 19. .(8145)* 

MAISON A CLAMART 
Etude de Me UIRV, avoué à Paris, rue Riche-

lieu, 13, successeur de M. Enne. — Vente au Pa-
Jais-de-Jùstice, à Paris, deux heures de relevée, 
le jeudi 3 juin 1858, en un lot, d'une MAISON 
avec jardin et dépendances, située à Clamart, ban-
lieue, rue de Chevreuse. Mise à prix: 2,000 fr. 

S'adresser audit »S
E Cil ni", dépositaire d'une 

copie du cahier des charges. (8188j 

et-Oise), le 30 mai 1858, une heure précise de re-

levée, par le ministère de M
e
 liAUUUKTOZ, 

notaire à Boissy-Saint-Léger, en un seul lot, 
De deux petites MAISONS sises audit Chenne-

vières. 

Mise à prix, 1,500 fr. 
^S'adresser pour les renseignements : 

A M" CARTIEHet LACQUETOZ. (8192) 

TERRAIN A PASSY 
Adjudication sur une seule enchère, en la cham-

bre des notaires de Paris, par M'SSOCOUAltO, 
le mardi 25 mai 1858, 

D'un vaste TERRAIN commune de Passy, 
Seine, près de l'avenue de l'Impératrice et du che-
min de fer d'Auteuil, à l'encoignure de la rue du 
Petit-Parc et de l'avenue de Saint-Denis, avec fa-
çades de 65 mètres 34 cent, et 83 millimètres. 

Superficie totale: 6,999 mètres 81 cent. 
Mise à prix, à raison de 40 fr. le mètre, 

279,992 fr. 40 c. 
S'adresser : pour visiter le terrain, à M. Degean, 

jardinier, villa Eugénie, 05, avenue deSt-Denis; 

Et pour les conditions, à M
8
 MOCQUAR1), 

notaire à Paris, rue de la Paix, 5. (7988) 

FROPRIETEDUCHS-VEKTA PARIS 
Etude de Me Ï5r*«cst MOREAU, avoué à 

Paris, place Royale, 21. 

Vente aux criées, au Palais-de-Justice, à Paris, 
D'une rsxOPRIIîTK sise à Paris, rue du 

Chemin-Vert, 40 et 42, composée de maison d'ha-
bitation, bâtiments et dépendances, avec grande 
façade sur la rue, d'une contenance superficielle 
de 759 mètres environ. 

Revenu brut, susceptible d'augmentation : 6,800 
fr. environ. Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M" Ernest MOREAU, avoué pour-

suivant; 

2° A M" Levesque, avoué à Paris; 
3° A M™ Lambert et D<imadre, notaires à Paris 
4° Sur les lieux pour les visiter. (8187) 

MÀISONSETDHOIT DE SUCCÉDER 
Etude lie M" EAMf, successeur de M. Callou, 

avoué à Paris, boulevard Saint-Denis, 22 bis. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le 2 juin 1858, deux 
hdures de relev. e, en trois lotsr : 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue d'Angou 
1-Vne-du-Temple, 82, en ce moment à usage d'u-
sine pour la galvanisation du fer, et bâtie sur un 
lerrain d'une contenance superficielle de 1,957 mè-
ires 37 centimètres environ. 

2° Du RïtOI'I' de pouvoir se dire successeur de 
la Société pour la galvanisation du fer, dont le 
siège était établi à fans, rue d'Angoûlème-du-
Temple, 52 ; ensemble et comme faisant partiedu-
dit lot, le matériel immobilier dépendant de la-
dite usine. 

3° D'une MAiSON sise à Paris, rue d'Angou-
léine-du-Tempië, 50. — Contenance superficielle : 
800 mètres environ. 

Mises à prix : 
Premier lot: 120,000 fr. 
Deuxième Iqt : 3 000 fr. 
Troisième lot : : 50,000 fr. 

Total. 173,000 fr. 
S?£uy,«{ser piiiir les,renseignements : 

p- A M* LA1IV, successeur de M. Callou, a-
vdwJf, boulevard Saint-Denis, 22 bis; 

2° A Ài' Bûjôii, avoué, rue d'Hauteville, 21 ; 
3° A Me î-aint Amand, avoué, place des Petits-

Pores, 2 ; 

4° Et sur les lieux pour les visiter. (8191) 

iluAMliMS ET ETUDE!» DE NOTAIRES. 

2 MAISONS A CHENNEVIÈRES 
Etude de Me Ch. CARTIER, avoué à Paris, rue 

de Rivoli, 81. 
Vente sur licitation, en la mairie de Chenneviè 

res-sur-Marne, canton de Boissy-St-Léger (Seine 

MAISON ET BUE BOIS-LE-VENT, 8, À PASSY 
A vendre, môme sur une seule enchère, en la 

hambredes notaires de Paris, le 8 juin 1858. — 
Superficie : 650 mètres. (Juuiss. 1" janvier 1859.) 

Mise à prix : 35,000 fr. 
S'adresser : A Paris, à il" UEERES.tE, no-

taire, rue de l'Université, 8; 

Et à M' MOREE 5 l'A H 8-EIX, notaire, rue 
de Jouv, 9, dépositaiie du cahier des charges. 

 (8189)* 

MAISON RUE CHAlicllAT A PARIS 
Etude de M'IICIEEIEK, notaire à Paris, rue 

Taitbouj, 29. 
Adjudication sur une seule enchère, en la cham-

bre des notaires, le mardi 23 mai 1858, à midi,' 
D'une belle MAISON sise à Paris, rue Chau-

chat, 12, bâtie en pierre de taille, ayant deux ap-
partements à chaque étage, cours, trois écuries et 
remises. Surface : 591 mètres 6 centimètres. Mon-
tant des locations: 36,130 fr. 

Mise à prix: 490,000 fr. 
L'appartement du premier étage sera libre au 

l'r octobre 1858. 

S'adresser audit M
e
 1IUIEEIER, qui don-

nera des permis pour visiter. (8134) 

pPI Il ATI? I entre cour et
 jardin, situé à 

DLL UUILL Paris, rue d'Assas, 24, à ven-
dre par adjudication, même sur une seule enchère, 
en la chambre des notaires de Paris, le 1" juin 
1858, à midi. 

Mise à prix : 100,000 fr. 
S'adres-er à M8 RAVEAU, notaire à Paris, 

rue Saint-Honoré, 189. .(8119) 

Ventes mobilières. 

FONDS-DE JOAILLIER BIJOUTIER 
Adjudication, en l'étude et par le ministère de 

M" BOBSSEL, notaire à Paris, rue Saint-Lazare, 
93, le 22 mai 1858, à midi, 

D'un FONDS DE JOAILLIER-BIJOU-
TIER exploité à Paris, rue Laffitte, 52. Droit au 
I ail très avantageux des lieux où s'exploite ledit 
fonds jusqu'au i" avril 1868. 

Mise à prix : 2,000 fr. 
L'adjudicataire aura la lacuhé de prendre ou de 

laisser les marchandises. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° A M. Devin, syndic, rue de l'Echiquier, 1 i ; 
2° Et audit M8BOISSEE, notaire. (8184*; 

SOCIÉTÉ ROYALE GRAND'DUCALE DES 

CHEMINS DE FER GEILLALIE-

LUXEMBOLRG 
MM. les actionnaires sont prévenus que le dépôt 

des actions n'ayant pas al teint le chiffre nécessaire 
pour valider les délibérations sur une première 
convocation, l'assemblée générale ordinaire et ex-
traordinaire annoncée pour le 31 mai courant est 
remise au mercredi 30 juin prochain, à trois heu-
res précises, au siège de la succursale, boulevard 
de Strasbourg, 68. 

Les cartes d'admission délivrées pour l'assem-
blée du 31 mai serviront pour celle du 30 juin. 

Cette assemblée aura à délibérer sur les objets 
qui doivent lui être soumis comme assemblée or-
dinaire; et comme assemblée extraordinaire : 

1° Sur la ratification à donner au traité passé 
avec la compagnie de l'Est ; 

2° Sur la demande en concession à adresser au 

gouvernement d'un embranchement se rattachant 
aux lignes déjà concédées; 

3° Sur les pouvoirs à donner au conseil pour 
modifications aux statuts et la négociation s'il y a 
lieu, au mieux des intérêts de la société, de tout 
ou partie de l'emprunt prévu par l'article 7 des 
statuts. 

MM. les actionnaires qui n'ont pas réclamé leurs 
cartes pour l'assemblée du 31 mai et qui voudront 
assister à rassemblée du 30 juin auront à déposer 
leurs actions d'ici au 16 juin prochain. 

Les litres déposés seront restitués à par ir du 
('Fjuillet, contre 'aremisedes récépissés des ac-
tions déposées. (19750) 

DIAMANTS ET BIJOUX 
Vente après faillite d) DIAMANTS, bijoux 

en or, montres, chaînes, bracelets, bagc.es, bro-
ches, etc., à l'hôtel des ventes mobilières, rue 
Drouot, 5, salle n° 5 bis, au premier étage, les 
mercredi 19 et jeudi 20 mai 1858, à midi, 
Par le ministère de M* LEVAIGNEUR, com-
missaire-priseur, rue du Faubourg-Montmartre 
10, assisté de M. Martin, expert, rue St-Marc, 20. 

Exposition publique le mardi 18 mai 1858, de 
midi à six heures. .(8162) 

CAOUTCHOUC imm 
Cette ancienne maison, connue depuis quinze 

ans, vient d'ouvrir un nouvel établissement, 16, 
rue Vi\i nne. L'ancienne maison est toujours rue 
de Rivo'i, 14:', en face de la Société hygiénique.— 
Avoir bien s.àii de ne pas confondre avec d'au 

1res maisons de la même industrie. — Paletots 
double face, à 30. 35 fr. et au-dessus; b ouses et 
cabans, de 15 à 28 fr. ; chaussures, bas élastiques 
contre les varices, ceintures de natation, coussin, 
matelas, baignoires, tabliers, bretelles, tissus im-
perméable et élastique, tubes, instruments de chi-
rurgie, e.c, etc. — Tous les articles sont garantis 

contre la décomposition et le collage, et portent le 
nom de Lebigre. 

Tilli PC rîDrPC EN T0US
 GENRES ET TA F 

lUÏLIivS IJKEjLd FET.VS GOMMÉS. 

LEBIGRE, RUE DE RIVOLI, 142. 

.(19077)* 

HOMMES AFFAIBLIS 
Irailé de l'épuisement nerveux ou affaiblisse-

ment des forces physiques, suite des excès de la 
jeunesse: pertes, stérilité, varicocèle, mélancolie; 
— de l'affaiblissement dû aux maladies lentes de 
tous nos orgaues et du système nerveux (cerveau, 
moelle épinière); — guérison sans mercure des 
maladies contagieuses, dartres et douleurs. — Ex-
posé d'un trai'ement végétal, dépuratif, rafraîchis-
sant, anti-nerveux ; — maladies des femmes et des 
vieilîards ; par le docteur BELLIOL, rue des Bons-
Enfants, 30, à Paris.—Un volume de 1,200 pages, 
avec planche anatomique, 5 fr., et 8 fr. par la 
poste, contre un mandat. — Chez Dentu, libraire, 
Palais-Royal, et chez l'auteur, qui traite par cor-
respondance (Affranchir). 

ÉTAMAGE DES GLACES 
par l'argent. Brevet s. g.d.g. Commission, expor-
tation. PRON etO,28, r. Culture-Sainte-Catherine. 

(19716)* 

lï IlllPAlUT Châles des Indes et de France. 
ill> ULl Ul™ I • Vente, échange et réparations, 
41, Cliaussée-d'Antin, au premier. (19714)* 

GRIPPE, RHUMES SS^-Ï^E 
DELAIVGKENIER, rue Richelieu, 26, a été constatée 
par 60 médecins des hôpiiaux de Paris. (19744*) 
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IMPRIMERIE Ef LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE. 

COSSE ETMARGHAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION 

Place Dampltlnc. %7. — Paris. 

HIIHJA %AlaflIEillJLlilJ 
CH. Bcrrial-J*»»III< Prix, docteur en Droit 
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Tribunaux correctionnels en première instance et en appel, de leur procédure'et dés f*** 
tions des officiels du ministère public qui leur sont attachés. Précédé d'un E-sai sur l'Oro--,"-, ' 

judiciaire et les .furi Relions du petit criminel, en 1789, et, depuis, sous le Droit ihtérmédlau-ft.'^ i 
in 8° avec supplément. 1854 1S57. 15 fr. 

Les lro
:
s volumes ensemble, au lieu de 22 fr. 50, 

MiissaB>lau, président à 
volumes in-8", 1817, 27 fr. 

la tour impériale de Rennes, 

20 fr. 

(MANUEL DU) près les Cours dW| 
les Cours d'assises, et les TribunauS 
vils correctionnels et, de police • oar 1( 
Sédition, entièrement refondue. 3 

IVtM;iH%TIO\ 

le Ie' jwiR. BAINS SALINS I\ll€.iR\'lEO\ 

le Ier juin. 

Eaux: minérales sodo-bromurées. Applications liytlrothérapiques. Bains «le na-

tation en eau courante minéralisée comme l'eau «le la mer. Bals, lioncerts. Table 
d'hôte. Buffet. Salon «le lecture. 

Mtans te Jura français, confinant aux frontière» de ta Suisse* {Chemin de fer 

de PARIS h SAFJMXS. trajet en 9 heures.} 

USINE HYDRAULIQUE 
noiuicoini 

près Pas en Artois (Pas-de-Calais) 

USINE A VAPEUR USINE A VAPEUR 
ESMXB1CH 

sur leRhin,prèsClèves(Allemagne) 

PARIS 

rue du Temple, i. 

La réputation dont jouissent les CHOCOLATS-IBLED, tient au choix des ma-
tières premières que MM. IBLED frères et C

4
, tirent directement des lieux de 

production, aux perfectionnemens et aux procédés économiques employés dans les 
vastes établissemens qu'ils ont créés, tant en France qu'à l'Etranger, et qui les mettent 
à même de ne redouter aucune concurrence, soit pour les prix, soit pour la qualité 
de toutes espèces de chocolats. 

Les nombreuses médailles dont ils ont été honorés prouvent suffisamment la 
supériorité de leurs produits. 

Ils sont les seuls fabricans du Chocolat digestif aux sels de Vichy. 

Le CHOCOLAT-IBLED se vend chez les principaux Confiseurs, Pharmaciens et Épiciers. J 

STEREOSCOPES 
ALEXIS GAUDIN et frère, l'aris, 9, t. de 1» ferle; twJWk 
29, Skiimer ulreet - Vuei de lous U'.s pays, élude*, 
pes, objets d'art. - Articles de photographie- ('•'"■ 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légules. 

Ventes mobilières. 

* l&U'ES PAR AUTOKITÉ DE JUSTICE. 

Le 20 mai. 
Boulevard de, Strasbourg, 17. 

Consistant en : 
(8408) Billards el accessoires à l'u-

sage de catelier, tables, chaises. 
A Montmartre, 

sur la place publique. 
(8109) Chevaux, harnais, coupé, et 

autres bons objets. 
Le 21 mai. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
s- urs, rue Rossini, t>. 

(8410) Enclumes, soufflets, étaux, 

établis, buffet, commode, etc. 
(8411) Comptoirs, bureaux, fauteuils, 

casiers, étoifes, châles, caisse, etc. 
Rue d'Aumale, 26. 

(8412) Buffets, glaces, console, lau-
leuils, tète-à-tete, vaisselle, ete. 

Rue de l'Asile, 9 et M. 

t
8413) Commode, tables, tableaux, 
glaces, fontaine, planches, etc. 

Chemin de ronde de la barrière des 
Marljrs, tl. 

;8H4) Commode, buffet, pendule, 
candélabres, fontaine, etc. 

A Batignolles. 
sur la place publique. 

(8415) Causeuses, chaises, rideaux, 
tables, glaces, fontaine, etc. 

A La Villette, 
sur la place du marché. 

f8416) Bureaux, table, buffet, tbur-
neau, poêle, fontaine etc. 

A Vaugirard, 
sur la place publique. 

(8417) Buffets, labiés, commodes, 
meuble de salon, pendules, etc. 

Le 2-2 mai. 
En j'hôtel des Commissaires-Pn-

seurs, rue Rossini, 6. 

(84(8) Comptoir, tables, glaces, œil-
(te-bœuf, app à gaz, etc. 

Rue de la Paix, s. 
(8419) Grand ci m,)toir, corps d ar-

moire vitrée, luircaux, glaces, etc. 
Rue des Marlyrn, 59. 

(8120) Bureau, hiljiiollièque, tables, 
fauteuils, chaises, tableaux, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et le Journal gé-

néral d'Jlliches, dit Petites v/Jïc/iei. 

tote^a H3eni et da^pt 

SOCIÉTÉ* 
acte sous seing privé, 

mai mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré à Paris le huit du même 
mois, tolio 41, verso, case 5, au 
droit de cinq francs cinquante cen-
times, il appert que M. Amédée-Os-
car DUKOURMANTELLE, marchand 
tailleur d'habits, et madame Elisa-
beth-Victorine CHAMPION, son é-
pouse, sans profession, qu'il a au-
torisée, domiciliés à Paris, rue 
Montmartre, 129, ont formé une so-
ciété, en nom collectif à leur égard 
et en commandite avec la personne 
y dénommée et domiciliée, pour 
exercer à Paris l'état de marchand 
tailleur d'habits. Le commanditaire 
doit fournir vingt-sept mille francs. 
La durée de celte société est de dix 
ans consécutifs, a partir du premier 
février mil huit cent cinquante-
huit. La raison et la signature so-
ciales sont : DUFOURMANTELLE. 
Elle sera gérée et administrée par 
M. et M1"" Dulournianlelle, qui au-
ront chacun la signature sociale, 
dont ils ne peuvent faire usage que 
dans l'intérêt de la société. 

Pour extrait conforme aux origi-
naux dans les mains de nous asso-
ciés et gérants en nom collectif, 
soussignés. 

A Paris, le huit mai mil huit cent 
cinquante-huit. 

Signé : DUFOURMANTELLE. 

Signé : Femme DUFOURMANTELLE. 

(9500) 

perçu cinq francs cinquante centi-
mes, il a été formé, entre M. Adol-
phe OUDINOT, demeurant à Paris, 
rue de Vaugirard, 1G0, et M. Jean-
Baptiste-Maximilien OUDINOT, de-
meurant aussi à Paris, rue Saint-
Maur-du-Teinple, 201, une société en 
nom collectif, au capital social de 
cent vingt mille francs, fournis par 
moitié par chaque associé. Ladite 
société a pour objet l'escompte des 
effets de commerce ; elle est formée 
pour neuf années entières et consé-
cutives, à partir du quinze mai mil 
huit cent cinquante-huit, jusqu'à 
pareille époque de l'année mil huit 
cent soixante-sept. Le siège de la 
société est rue de Vaugirard, 160, au 
domicile de l'un des associés. La 
raison et la signature sociales sont 
OUDINOT frères. La société sera gé-
rée et administrée par chacun des 
associés, qui auront la signature so-
ciale, et n'en pourront faire usage 
que pour les besoins et affaires de 
la société. 

Pour extrait : 

GEFFROY, huissier, 
(9501) rue du Bac, 59. 

Cabinet.de M. Félicien MARY. 

La maison de commerce de con-
fections et fourrures pour dames et 
enfants, et autres articles concer-
nant la nouveauté, que vont exploi-
ter M. Claude-Eugène MURIOT et M. 

Désiré MARV, à Paris, rue Vivien-
ne, 55, et boulevard Montmartre, 
15, conformément a l'acle de so-
ciété inséré dans ce journal le tren-
te avril dernier, aura pour titre : 
Société Européenne 

-(9508) C. MURIOT, D. MARY. 

Etude de M' PRUNIER, agréé près le 
Tribunal de commerce de la Seine, 
demeuiant à Paris, rue Montmar-
tre, 72. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du huit mai, présent 
mois, enregistré, entre M. Nicolas 
LEMOIN'E, limonadier, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Saint-Denis, 
37, et M. Auguste-Thimoléon ACHE, 
négociant, demeurant à Belleville, 
rue de Paris, 117, il appert qu'une 
société en nom collectif ayanl pour 
objet l'exploitation d'un café-rsla-
minel sis à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Denis, 37, a été formée entra 
les susnommés. Le siège de celte so-
ciété est établi à Pans, rue du Fau-
bourg-Saint-Denis, 37. La raison 

sociale de ladite société est : ACHE 
etC". 

Pour extrait contorme : 
(9504) PRUNIER-QUATREMERE. 

Etude de M' DEI.EUZE, agréé, rue 
Montmartre 146. 

D'un acle sous seings privés, fait 
double à Paris le onze mai mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré, enlre M. hdmoiid - Ludowic 
comte de COATAUOON, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Honoré, 83, et M. 
Henry-Camille PORCHIER DE LA 
TH1BAUD1ÈUE, propriétaire, demeu-
rant à Paris, rue Laititte, 25, ap-
pert : 11 a été lormé entre les sus-
nommés une société decominerceen 
nom collectif ayant pour objet l'in-
c.ustation d'annonces industrielles 
dans le dallage en asphalte de la 
ville de Paris, devant durer trente 
années, qui ont commencé le pre-
mier avril mil huit cent cinquanle-
huit, à moins qu'à défaut d'obten-
tion d'une concession définitive, 

Suivant acte sous seings privés, 
en date Â Paris du douze mai mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré au même lieu, ledit jour, folio 
69, case 3, par le receveur, qui a 1 

elle ne puisse durer au-delà de la 
concession accordée par M. le pré-
fet de la Seine à titre de tolérance 
provisoire, avec siège à Paris, rue Laf-
fitte, 25, sous la raison et la signatu-
re sociales DECOATAUDON et DE LA 
THIBAUDlÈltE, chacun des associés 
ayant la signature sociale, à la con-
dition de iren user que pour les be-
soins et affaires de fa société, avec 
interdiction de l'apposer sur aucu-
nes valeurs à ordre, à peine de nul-
lité, même au regard des tiers, et 
ayant ensemble ou séparément tous 
les pouvoirs attachés à la qualilé 
de gérant. Le décès de l'un des as-
sociés ne la dissoudra pas ; ses 
ayants-droit successifs deviendront1 

simples commanditaires, leur ap-
port se composera du crédit du dé-
funt, et, à défaut de crédit, d'une 
somme de trois mille francs à re 
tenir sur les bénéfices à lui allé-
renls. La raison sociale se compo-
sera du nom du survivant, suivi des 
mots : « et Cio. » 

Pour extrait : 
—9507) Signé : DELEUZE 

Cabinet de M. Ch. WEIL, à Paris, 
rue de l'Arbre-Sec, 35. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le quatorze mai mil 
huit cent cinquante-huit, portant 
cette mention : Enregistré à Paris 
le quatorze mai mil huit cent cin-
quante-huit, folio 64, case 5, par 
Pommey qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, il appert que 
M. Jean-Baptiste DUPLESS1S, nid 
de comestibles, demeurant à Bercy 
rue de Bercy, 56, et M. Hippolyte 
RAFF1N, horloger, demeurant à Pa-
ris, rue Vieille-du-Temple, 11, ont 
formé entre eux pour cinq années 
qui ont commencé à courir le pre-
mier mai mil huit cent cinquante-
huit, pour finir le premier niai mil 
huit centsoixanle-trois, une société 

en noms collectifs pour l'exploita-
tion d'un fond» de marchand de 
comeslibles, sis à Bercy, rue de Ber-
cy, 56. La raison et la signature so-
ciales sont DUPLESSIS et RAFF1N. 
M. Duplessis est chargé de gérer 
et administrer la société; il a seul 
la signature sociale, mais il n'en 
pourra faire usage que pour les be-
soins de la société. 

Pour extrait : 
(9509) Ch. WEIL, mandataire. 

D'un acle reçu par M* Degors, no-
taire à Toulouse, soussigné, qui en 
a la minute, et son collègue, le huit 
mai mil huit cent cinquante-huit, 

enregistré à Toulouse le douze du 
même mois, folio 71, verso, cases I, 

2 et suivantes, par Boulzaquet, qui 
a perçu cinq francs en principal et 
cinquante centimes pour décime. 

Il appert que M. Adolphe DAR-
DENNE. ancien magistral, demeu-
rant à Toulouse, rueRomiguières,4, 

et le mandataire nommé au lit acle 
de cent treize personnes y dénom-
mées, qualifiées el domiciliées, onl 
établi entre eux une société en nom 

collectif à l'égard de M. Dardenne, 
et en commandite à l'égard de tou-
tes les autres parties, ayant pour 
objet de poursuivre et obtenir la 
restitution de tous droits indûment 
perçus depuis longues années, par 
l'administration du Canal du Midi, 
au préjudice des patrons de barque, 
par suite d'erreurs de cal,:ul dans 
les dislances kilométriques ou tou-
tes autres causes, et le paiement de 
tous dépens, dommages et intérêts. 

La raison et la signature sociales 
sont: A. DARDENNE et C'1. 

M. Dardenne est seul gérant res 
ponsable de la société. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue Richer, -24. 

La mise sociale des commandi-
taires consiste dans les droits et 
actions de toute nature qu'ils ont à 
exercer contre l'administration du 
Canal du Midi. 

M. Dardenne apporte dans la so-
ciété son industrie, et il s'oblige à 
faire toutes les démarches et à payer 
toutes les sommes nécessaires pour 
arriver au résultat formant le but 
de la société. 

La durée de la société est fixée au 
temps nécessaire pour arriver ai 
ré.-ullat qui fait l'objet de la société, 
néanmoins, et avant cette époque, 
la société prendra lin si M. Dar-
denne jugeait convenable de se re-
tirer, faculté qui lui est formelle-
ment réservée, sans répétition ni 
indemnité do part ni d'autre. 

Ainsi extrait par ledit M' Degors, 
sur la minute dudit acte étant en sa 
possession. 

Extrait en un rôle, sans renvoi, 
contenant dix-sept mots rayés com-
me nuls. 

..Signé: DEGORS. 

Vu pour légalisation de la signa-
ture de M» Degors, notaire à Tou-
louse. 

Au palais du Tribunal civil de Tou-
louse, le dix-3ept mai mil huit cent 
cinquante-huit. 

Le président, 
(9511) Signé : FORT. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Lea créancier! peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
le dix à quatre heure». 

Faillite!). 

Jugements du 18 MAI 1858 , gui 
déclarent la [.Milite ouverte et en 

4xent provlsotrementl'ouvtrturcau 
dit jour : 

DÉCLARATIONS »E FAILLITE». 

Du sieur JEANNEAUX (Jules-Jean-
Baptiste-Pierre), md de nouveautés, 
rue Denain, 8; nomme M. Gervais 
juge-commissaire, et M. Devin, rue 
de l'Echiquier, 12, syndic provisoire 
(N» 44946 du gr.); 

Du sieur GUElUN (Charles), épi 
eier, rue Sl-Antoine, 210; nomme 
M. Dumonl juge-commissaire, et M. 
Bourbon, rue Richer, 39, syndic 
provisoire (N° 14947 du gr.); 

Du sieur GOURLAY (Louis-Félix), 
fabr. de chaussures pour dames à 
Montmartre, rue de la Nation, 8; 

nomme M. Gervais juge-commis-
saire, et M. Henrionnet. rue Cadet, 
13, syndic provisoire (N° 14948 du 
gr.); 

Du sieur VERLEYSSE, md de biè-
res et liqueurs, rue St-Sauveur, 49 ; 

nomme M. Dumont juge-commis-
saire, et M. Millet, rue Mazagran, 3 

syndic provisoire (N° 14949 du gr.); 

Du sieur ANTONIN ( Adolphe ), 
banquier, rue de Ménars, 6, person-
nellement; nomme M. Dobelin juge-
commissaire, et M. Moncharville, 
rue de Provence, 52, syndic provi-
soire, ouverture lixée au 28 avril 
dernier (N» 14950 du gr.). i 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MU les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DR SYNDICS 

Du sieur SAV1GNARD (Edouard-
Louis-Philibert), fabr. de voiiures 
aux Ternes, rue des Dames, 25, pas-

Enregistré à Paris, îe 
Reçu deux francs vingt centimes. 

sage Lamouroux, 2, personnelle-
ment, le 25 mai, à 10 heures 1[2 (N* 

14758 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle II. le juge-commissaire doit les 

consulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, atin 
d'être convoqués pour le8 assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur TESS1ER (Mathieu), pas 
sementier à façon , faubourg du 
Temple, 137, le 26 mai, à 3 heures 
(N° 14776 du gr.); 

Du sieur COIGNARD (Vincent-Si-
méon), md boulanger a Boulogne, 
Grande-Rue, 29, le 25 mai, à 3 heu-
res (N» 14799 du gr.); 

De la société SAVIGNARD et GER-
VOISË, fabr. de voitures aux Ter-
nes, rue des Dames, 25, composée 
des sieurs Louis-Edouarrt-Philihert 
Savignard et Edme-Auguste Ger-
voise, domeurant tous deux au siè-
ge social, le 25 mai, à 10 heures 1[2 

(N» 14704 du gr.); 

Du sieur ORIOT (Eugène), limona 
dier-restaurateur, boulevard Beau-
marchais, 70, le 25 mai, à 3 heures 
(N° 14801 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de U. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé 
rifleation et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur THEURIET (François), 

menuisier en voitures, rue dé La-
borde, 44, le 25 mai, à 10 heures 4[2 

(N" 14661 dugr.); 

Du sieur BELORGÉ (Pierre-Antoi-
pe), passementier, rue Saint-Denis, 
27*, le 25 mai, à 9 heures (N» 14679 

du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, el, dans ee dernier cas, 
<tre Immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gtstion que sur l'utilité 
du mat«(i«« ou du remplacement des 

syndics. , 
NpTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifié». M ajWjfJ 
qui se seront tait relever de » 

chéance. . .
 nreB
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Le» créanciers peuvent prej^ 
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AFFIRMATIONS APRE» iMf 

Messieurs les créanciers cor-
sant l'union de la todWjJgjrt, 
ARON-LEVY, fabr. 
des Jeûneurs, 29, en «'^créances, 
vérifier el d'affirmerJW?» mai. 
sont invités à se rendre e , ̂  
à 10 heures 1 (2 , au tu J,. 
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